
PROVISOIRE 

S/PV.3004 
15 août 1991 

FRANCAIS 

PROCES-VERBAL PROVISOIRE DE LA 3004e SEAXCE 

Tenue au Siège, à New York, 
le jeudi 15 août 1991, à 15 heurets 

: M. AYALA LASSO (Equateur) 

Membreg I Autriche 
Rslgiqw 
Chine 

.Côte d*Ivoire 
CUb& 

_2Ztats-Un~is d'&n&ique 
France 
Inde 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Xrlande du Nord 
Union des Rép~liques socialistes 

soviétiques 
Yémen 

Zaïre 
ZiRibabws 

M. XAJNOCZX 

M. van DARLE 
M. LJ Daoyu 
M. BECHXO 
M. ALARCON de QUESADA 
M. PXCRRRING 
M.~ROCRRRËAU de la SABLIERE -~ 
M. GHAREKHAN 
M. FLOBEAB 

M. RICHARDSON 

M. LOZINSKY 
M. AL-AsmAL 
M. LURARU RHAROUJX N'ZAJI 
M. mENGEGW1 

Le présent prock-verbal contient le texte des discours prononc6s en français 
et l'interprétation des autres discours. Le teste definitff sera publié dans les 
POC~W.tA&Lb 'C l els du ConseiX de skurité, 

Les rectifications ne doivent porter que sur les textes originaux des 
initerventions. Elles doivent porter la signature d'un membre de la délégation 
intéressée et être pr&entées, (ians un délai d'une semai=, au Chef de la Section 
d'Édition des documents officiels, Département des services de conférence, 
bureau DC2-0750, 2 United Nations Plaza, et également Oére portées sur un 
exemplaire du proces-verbal, 

91-61102/A OIPIL (PI 



M?E/4 S/PV.3004 
-2- 

ADOPTIOPJ ID& E’OBDE DU JOUI2 

IA SITUA3ZOI SDTDR L’IRAQ ET LE KOWSIT 

Le m (interprétation de l’espagnol) : Je voudrais informer 

le Conseil que j’ai reçu des représentants de l’Iraq et du Koweft des lattres 

-dan0 lesquelles ils demandent à Gtre invités h participer au débat sur le 

point inscrit & l’ordre du jour du Conseil. Selon la pratique établie, je me 

propose, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ces représentants & 

participer au débat sans droit de vote, conformément aux dispositions 

pertinentes de la Charte et à l’article 37 du règlement intérieur provisoire 

du. C0naoi.P. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. 

Sur l’invialgon du Pr&ident, M. Al-Anbari (Iraq) et M. Abulhasan 

du Cooseii. 

Le pRSSID= (interprétation de l’espagnol) : Le Conseil de sécurité 

va maintenant commencer l’examen du point inscrit k son ordre du jour. Le 

Conseil de sécurité se réunit conformément à l’accord auquel il est parvenu 

lots de consultations antérieures. 

Les membrea du Conseil sont saisis des documents suivants t W22559, qui 

contient un rapPgcort du Secrétaire général en date du 2 mai 1991, présenté 

conformément au paragraphe 19 de la résolution 687 (1991j du Conseil de 

ubeurité; S/22661, qui contient une lettre datée du 30 mai 1991, adressée au 

Présidant du Conseil de sécurité par le Secrétaire général; 5122792, qui 

contient un rapport du Sacrétaire général en date du 15 juillet 1991, présent6 

Conform&ent au paragraphe 4 de la résolution 699 (1991) du Conseil de 

sbcuritéo 6/22799, qui contient une lettre datée du 15 juillet 1991, adressée 

au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général par laquelle il 

trasasnmt un rabport du Bepr&mntant exécutif du Secrétaire général sur les 

besoin8 hurmaitairea de l’f[raqt W22761, qui contient une lettre datée du 

0 juillet 1991, a&ressée au BrQsident du Conseil de sécurité par le Secrétaire 

g&&alr W22871, qÿi oontiont un rapport du Secrétaire général en date du 

ler aok 3991 par legue% il transmet un pPagl de contrôle et de v&rifieation 
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continus de l’exécutkon par l’Iraq des disgositionn des parties pertinentes de 

la section C de la résolution 687 (1991) du Co~o~eil de ahrit& et W22872, 

qui contient une note du Secrétaire général eu date du ler août 1991 par 

laquelle il transmet uu plan de contrôle et de v&ification coontfnus de 

l*exécutionr par l’Iraq des engagements prévus au paragraphe 12 de la 

résolution 687 (1991) du Conseil de sburfté. 

Les membres du Conseâl sont également eai8i8 de trois projet6 de 

résolution qui sont contenu6 dans les documenta suivants t Sl22940, qui 

contient le texte d’un projet de résolution préparé au coura de conaultatioaw 

W22941, qui contient le texte d’un projet de résolution présenté par la 

Belgique, les Etats-Unis d’Amérique, la France, le atoyaurae-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du lord et 1’Uniolo des tipublbques socialistes 

soviétiques; et SP22942, qui contient le texte d’un projet de rbolutioro 

présenté par les Etats-Unis d’Amérique, la Frange, pe $loyaum3-Ux# de 

Grande-Eretaqn$i et d’Irlande du Nord et 1’UrPhon des Répu&liques socialistes 

soviétiqaes. 
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fl. AEWW (Koweït) (interprétation de l'arabe) I Monsieur le 

Président, au nom de la dél&gation du Koweït et en mon nom personnel, je suis 

heureux d'exprimer notre satisfaction de vous voir présider le Conseil de 

sécurité pour le mois en cours. Nous vous avons connu coaune un diplomate 

hautement qualifié et comme une personne sage et juste. Ce sont des qualités 

quf aideront ?.e Conseil dans ses travaux et ce sont aussi des garanties de 

succès. Le kKowe% est également reconnaissant de l'appui qu'il a obtenu de 

votre gouvernement et de votre peuple durant la crise qu'il ~9 vécue et dure& 

la lutte qu’il a menée pour en éliminer les séquelles à long terme. $Tous 

adressons aussi nos vifs remerciements et notre siacére reconnaissance au 

peuple ami de l’Equateur. 

Ma &Wgation souhaite également exprimer ses remerciements àr votre 

prédécesseur, M. Alarcén de Quesada, Représentant permanent de Cuba, pour la 

u+a&&re dont il .a dirigé les travaux du Conseil le mois dernier. 

Le Conseil de sécurité se réunit aujourd'hui, un an aprés ce jour funeste 

du 2 août-1990 et plus de cinq mois après la libération du sol vénéré du 

Koweït du joug des forces de l'agression et de l'oppression. Y1 n'est donc 

pas superflu de rappeler la gravité de l’agression inhumaine de l'Iraq contre 

le #oweït et les conséquences tragiques de l'oppression, de la domination, de 

la violence et de Pa destruction, qui sont toujours visibles et dont souffrent 

quotSdEennement le peuple du Koweit et les résidents d'autres nationalit6s qui 

gagnaient très honorablement leur vie au Koweït. 

L’agression iraquienne contre le Koweït n’avait pas pour objectif de 

régler des différends politiques , économiques ou des conflits frontaliers, 

cotme P’a prétendu Pe régime iraquien au début, Cette agression hait un acte 

expansionniste pPs.nPfié m6thodiquement et employant tous les moyens perfides. 

Au moment de sa crise et de ses difficultés, le Koweït, Etat épris de justice 

et at3 paix, s’est adressé à la 16gitimité internationale représentée par le 

Conseil de sécurité pour qu'il l'aide et le sauve du cauchemar de l'occupation 

et de son train de crimes abominables. 
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Le Conseil de sécurité a réagi & la crise et k la catastrcphe de fagoba 

efficace et a assumé sa responsabilité. Il a adopté des résolutions pour 

mettre un terme à l’agression, pour atténuer 106 conséquences de la crise, 

pour rétablir lea droits usurpés et garantir.le respect des conventions et des 

frontières existarites. Le KowePt est une fois de plus un Etat libre et 

-- ind~pendent, une oasis de pair où règne la justice. 

Le Koweït a commencé aujourd’hui sa marche vers la reconstruction de 

l’infrastructure fondamentale du pays, qui a été Détruite par l’agression 

iraquienne. En tant que pays qui adhbre aux valeurs et au11: principes 

universels, nous sommes profondément reconmissants du rôle prépondérent et 

positif que les membres du Conseil de sécurité ont joué. Ils ont pluivi le 

chemin de la drsiture et démontré la solidarité et le soutien de la communaute 

internetionale tout entière en d emandant qu’il soit mis fin à l’agtesaion et 2 

l’occupation iraquienne du Koweït qui a duré sept noie et a dévasté mon pays. 

Le Conseil de sécurité se réunit aujourd’hui pour examiner trois projets 

de résolution qui traitent essentiellementdes résultats de l’agressisn 

iraquienne contre mon pays - agression que le Csnseil, en adoptsnt ses 

résolutions historiques, notanrment la résolution 687 (19911, a réussi i9 

enrayer au moyen de l’emploi de la force dans le cadre de la légitinaité 

internationale. Les résolutions 686 (1991) et 687 (1991) qui ont toutes deux 

été adoptées après la défaite de l’Iraq et son retrait force du Koweït 

visaient à mettre fin aux oonséquences de Â’occupation de mon gays. La 

conununauté internationale, telle qu’elle est représentée en ce conseil, a 

demandé & l’Iraq d’assumer ses responsabilités pour mettre un terme définitif 

à son agression et pour sauvegarder les droits Ues pays soumis à son 

agression. Le ConseiP a demandé que soit rétablie la loi basée sur la justice 

et les principes de la Charte - système par lequel les pays assumeraient la 

responsabilité juridique de leur&+ acteu. 

Les revendications du Koweït, les revendications du Conseil de sécurité 

et celles de la communauté internationale sont la base de la levée des 

8anction5 contre l’Iraq, 
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Xl8 traitmt de8 élbmts auivant6. 

Pramihment, le retour inuaédiat et total de toua Pea prisonniers, 

Koweïtiens et résidents du Koweït. 

Deuxièmement, toutes lea armas da destruction mesaive doivent âtre 

supprimées. Elles doivent être clkruiterp, enlevées ou rendues inopérantes. 

~Troisièmemeut, la frontière entre 10 Koweït et l’Iraq doit être 

déterminhe couformhent h fa Convention de 1932. 

Quatrièmemarit, l’Iraq kit retourner toua les avoirs volés au Roweït par 

le régime agresseur et son armée. 

cinqui hemeut, des indamnit~a doivent être versées pour les dommages 

subi8 par le Koweït et ses résidents. 

Le régime iraquien a enthriné ces r&S5naationa eu acceptent les 

rholutions &a Conseil de sécurité, notermmeut les résolutions 686 (1991) ut 

687 (1991). Nous avous toua attotiu la mise eu oeuvre complète de cea 

résolutions. Mais le régifze iraquien 08 semble pas avoir compris ta leçon qui 

lui a été donnée. Pl n’a pas compris ftb sérieux du Conseil de sécuritk et do 

la coabiruuauté interuatiouale &a; la misa en oeuvre des résolutions. Cela 

peut créer un précédant dangereux d2u16 les relations internationales s’il est 

permis i, un apmnaurr aprèa sa défaite, de recueillir les fruits de son 

agression ou de s’m tirer sens aaaumar lea responsabilités de sou agression. 

Malgré tout ce qu’eut subi 1’économie et la population iraquiennes, le 

régimo iraquien a poursuivi sa poLitique de leurres et d’atermoiements. Il a 

refusé d’esaumer ses obligations. Il a utiliaé dea prétextes inacceptables et 

des forndements illégaux pour justifier ses actions, et les résultats en sont 

bien connues Eu voici quelque&ku.ns, 

Deux mille quatre cent neuf prisonniers koweïtiens et non koweïtiens, 

nationaux de 43 paya , sont toujours incarcérés dena les prisons iraquiennes. 

fia sont privés de leurs droits fondamentaux définis par les résolutions du 

Conseil de sécurité 666 (1991) et 687 (19911, qui demandent leur retour 

ia&diat eu Kowest. Ila ont été utilis8a par te r6gima iraquien comme futur 

moyen de presaiou. Ils cmt 6th utilisés & des fins de clhaxatage. Xl n’est pas 

nthessaire d’être clairvoyant pour s’en apercevoir : ce sont des conséquences 
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éVidWW3. Les prtsonniers sont innocePts. Le régime iraquien doit être tmau 

responsable de ses actions futures. La 1evQe des sanctions économiques est 

étroitement liée à plusieurs engagemente, notamment le retour au Koweït des 

prisonniers, conform&ent aux paragraphes 21 et 30 de la résolution 687 (1991). 

Le régime iraquien, en poursuivant ses actions perfides, prétend qc143 

l’Iraq vaut retourner cea prisonniers , maia que c’est le Gouvernement 

kowegtien qui les refuse. C’est un grand mensonq,e. Le régime iraquien a 

com~l&tement ignoré les listes ataillées des noms des prisonniers koweïtiens 

et non koweïtiens lorequ~ellee ont été uoumirre8 au Comité international de la 

Croix-Bouge, qui essaie par tous les moyens de connaître leur situation. Il 

n’y a mmue réponse posit&ve de la .-part du régiug iraquien. blloys avons 

informé la Croix-Kouge de6 lieu de détention de ces prisormiers à partir de 

ce que nous ont dit les prisonniera libérés avant le Cesse%-le-feu. L’Iraq 

prétend qu’il y a des Koweïtiens et autre8 qui ont été faits prisonniers et 

qui veule& être rap&riéa, mais que c’est le Koyeït qui ne veut pas les 

recevoir. Voilb ce qple dit le régima irarquien. E.n fait, la vérit6 est la 

suivante I 

Premièrwnt, le régime iraquien n’établit d&ibérément pas de 

distinction entre retour et prisonniers , c’ssbà-dire qu’il fait la même chose 

avec les prisonniers que ce qu’il fait avec ceux qui se trouvaieat elp Iraq 

lorsque lea hostilités ont cMncér le 17 janvier dernier. Leur rapatriement 

n’a rien à voir avec ceux qui ont été faits prisonniers en territoire 

kow@ïtien durant P’occupation et ceux qui ont été empêchés par les hostilités 

de retourner au Xoweït. Ces dgrnfera ne sont pas considér8s comme des 

prisonniera. Touu le6 Xoweïtiens tisirent regagner leur pays. 

BB~ièmasnen~, le régime iraquien souhaite envoyer des agents au Koweït 

pour mettre eu oeuvre 21es plaus , BOUS prétexte de rapatrier des prdosnuiers. 

Troisièmement, uu grand nombre deIraquiens et autres veulent fuir ce 

régime iraquien abominable. Aprf)s avoir jets leur carte d’identité, ils sont 

allé8 au Comité interuatisnal de la Crois-Bouge en disant qu’ils étaieut 

prisonniers ou qu’ils souhaitaient hre rapatrih. 

Quatrièmement, le Gouvernement koweïtien a reçu du Comite international 

de la Croix-Bouqe la liste qui, selon le régime iraquien, comprendrait les 

noms de prisonniers koweïtiens et autres incarcérés au KowePt pendant 



SP/6 WPV. 3004 
- 13115 - 

. . 
Es. Ahulhasaa IKowelt;P 

l'agression et l'occupation itaquienwa. xoual awQn.8 examiné eeu listcps et leo 

nom8 qui e'y trouvent. Xous 108 avons compcPrQes avec Pe registre national du 

Koweït, dont un exemplaire a et4 confMbrvé auprèt? dea latioua Unierr, 

confomabent é la reholutiou 679 (19901, qui recenw toutes les personwe 

présentes en territoire koweitien jusqu’au ler août 1990. Uous u’avona pas 

-trouvé parmi tous c01 nom5 ueux des per6onnees qui, selon le régime Praqufm, 

seraient des prisonniers kowejitians. pilous 13’8woM trouve que 262 mm, et ces 

personnes ont été irx&diat~nt accopt;ées en vue da leur rapatriement au 

Kow3ït. 

Aiwi, fa vérité claire est devant vous : le régime iraquien bafoue les 

droits et la dignité de I'borme, &a0 si c'est ler popuhtion iraquie2um qui en 

paie le prix, aux dépens de 88 eant& et suâte & la famàne qui sévit en Iraq. 

Je demande iustament à tout le Coaxmil et h la communauté internstiomle 

dans son enymble d’exercer des pressions sur le r8gime iraquien pour faire 

litirer ces personnes &nocentes. Le Conseil doit dire au régime iraquien de 

les libérer, parce que cette dihiaitm serait dans l’hatérêt de ca régime. Ce 

serait dans l’intérêt de sa crédîbàlité et de ria population, et Cec_i rserait 

aussi dans l’intérêt de la aauo8e de la lev&e des sanctions. 
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Le possession par B'Xraq d'armes de destruction massive, chimiques, 

biologiquea et nucléairea est un autre exemple de la duperie dont fait preuve 

le réghe iraquien pour éviter de se conformer aux résolutions du Conseil de 

sécurité. Ce n'est que lorsque le Conseil de sécurité a menacé de recourir & 

la force militaire en vertu de la résolution 678 (1990), que le régime 

~~i.raqu.im 8 dévoilé ses capacitis. 

La CorïRilosion apkiale sur 1cJ pratiques iraquiennes nous fournit 

quotidiennement de nouvelles informations sur les pratiques iraquiennes, qui 

ne font pas apparaôtre une coopération totale. Cele prouve que le régime 

iraquien 8 perdu oa crédibilité aux yeux de la communauté internationale. 

Houe w)us posons les questionssuivantes : le régime iraquien a-t-il 

conscience du lien qui existe entre le respect de aes engagements et la levie 

des sanctions? Eil’a-t-il pas accepta ces obligations en tant que condition du 

cessez-le-feu? Ou bien le régime iraquien n’a-t-il aucun respect pour son 

peuple et son avenir et n'accepte pas d'assumer ses obligations? 

Souhaite-t-il maintenir son agression et son expansion non seulement contre 

ses voisine, mai8 contre uon peuple qui ne possède pas d’armes pour se 

défendre? 

En bref, seule la garantie de l’application complète de la légitimite 

internationale telle qu'incarnée dans les résolutions du Conseil de sécurité 

peut noua donner confiance dans l’acceptation par l’Iraq de ces résolutions. 

Si nous noun penchons sur les rapports des Nations Unies, nous voyons uue 

grande différence entre ce que le régime dit et ce qu'il fait. De plus, nous 

savons d’expérience que le régime iraquien ne connaît que le langage de la 

force pour contrôler ses actes irresponsables. 

L+e Gouvernement iraquien continue de mener uue politique qui a conduit à 

une crise, malgré le désastre humanitaire et matériel qui s'est abattu sur lui 

et qui est toujours & l’origine de la tragkdie que aonnaît Ie peuple iraquien, 

' lequel est encore l'objet aujourd’hui d‘une agression de la part du r6gPme 

iraquien, uu réqime qui tue son peuple au sud et au nord. 

Mais on trouve des puits de petrole en feu sur le sol koweïtien, qui ont 

été detruits par les forces iraquiennes avant de battre en retraite. Ces 

puits de pétrole en feu sont source de pollution et créent de nouveaux 

problémes, alors qu'ils constituaient autrefois ue source de richesse pour le 

Kowe%t et les ressortissants d'outres pays vivant au Koweït. 
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pc0 Abulhasan (KowsltI. 

L’ampleur du désastre est consid&able. C’est pourquoi les Koweïtians 

considkent aujourd’hui que l’agression de 1’Eraq contre le Koweït, contre son 

peuple et les r&Adents de différenterr nationalités est w  crixe. Les crimas 

de l’Iraq s’inscrivent dans le cadre ds la Convention sur l’imprescriptibilité 

des crinws de guerre et des crimes contre l’humanité, adoptée par l’Assemblée 

générale des Nations Unies le 26 novembre 1968. Cette convention stipule quo 

la répression effective des crimes de guerre est un élément importsnt de la 

prévention de ces crimes, de Pa protection des droits de l’homme et des 

libertés fondsmentale8, propre k stimuler la coopération entre les peupk~ et 

é favoriser Ba paix et la sécurit& internationales. 

Koua espérons que le Conseil de sécurith ou un organe étsbli par lui 

mènera une enquête sur les crimes perpétrés par le régime iraquien pendant 

P’ocoupation du Koweït. qui a opprimé le peuple de ce pays et détruit 

l’environnement de la région. Ces crimes de guerre se font au détriment de 

l’humanité et figurent pan& les pires crimes de droit international, Kous ne 

devons pas les oublier. 

Xl n’est pss question aujourd’hui de E&re le récàt des crimes commis par 

l’Iraq contre le Koweït, contre son peuple et les populat3ons de la régior? du 

Golfe, puis contre des millions de personnes dans le monde entier qui ont subi 

& grave8 dommges. Eious devons démasquer la position iraquienne qui s’écarte 

de ses engsgements et de la légitimité internationale. C’est pourquoi nous 

estimons qu’il est important que le Conseil suive de près l’attitude de ce 

régime hors-la-loi. 11 est important que le Conseil revoit de façon continue 

les engagements de l'Iraq confomhent au paragraphe 21 de la résolution 

687 (19911, qui stipule que le Conseil de sécurité reverra tous les 60 jours 

la politique et les pratiques du Gouvernement iraquien, notarament pour ce qui 

est de l’application de toutes les résolutions pertinentes du Conseil. 

Les ssnutions impos6es par le Conseil de sécurité en vertu de aes 

résolutions ne constituent pas une guerre mer&e contre l’Iraq ni ne sont une ’ 

invention. Elles représentent une action collective légitime menée, 

conformément b la Charte des Kstions Unies, contre un membre de la coszaunauté 

internationale dont le rhgims viole les résolutions du Conseil de sécurité. 

Yensdont quatre mois, ce régime a refusé de se conformer aux résolutions de Pa 

Pégitimité internationsle. Le Koweït estime qu'il serait b la fois utile et 
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bnphatif qope le 'Conmfl de aécur&té osaah en détail toute maure prise 

avant la levh de l'embargo économAque décrété contre le régime iraquieor. car 

nou8 davon8 Gtre précfr en ce qui COYICOP~~ les crftereer établi8 pour la lev&a 

de l'embargo, Nous devons examiner PPnutieusWort l'e~agement de l'Iraq de 

rwpecter et d'appliquer les rtholutfons du CoweiO de 8écurité et sa façon du 

coopher avec le SecrQtsire ghhl et le8 BSatioPrrP Wies OP l'édification de la 

paix et de la sécurité dam la région du 6olfe sur la base de la légitimité 

interoationale, telle qu'hcarnh par lerp résolution du Conseil de sécurité. 

. 
_‘ 
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8. Abulhpgan QKoweït) 

Le régime iraquien a mis en danger la paix et la sécurité internationales 

dans la région du Golfe et dans le monde entier. Ce danger persistera et la 

région ne connaîtra pas la stabilité tant que ce régime restera au pouvoir, et 

que l’on n’aura pas mis en place un dispositif international efficace pour 

cont.ri%w son agressivité et son esprit vindicatif. Les sanctions imposées ne 

~pourront être levées tant que PU régime iraquien poursuivra ses activités en 

vue de leurrer la communauté internationale et de violer ses résolutions. 

Le Koweït espke que la présente séance du Conseil de sécurité et les 

résolutions qui y seront adoptées apporteront un nouvel espoir de voir se 

régler le problème des personnes détenuesr Koweitiens et autres, et que l’on 

aboutira à des résultats positifs en consolidant les actions du Secrétaire. 

géntkal et du Comit6 international de la Croix-Bouge (CICE)r d'autant plus 

qu’en vertu des normes actuelles, la détention de victimes innocentes dans des 

conditions peu sûres constitue un crime contre l’humanité. 

&a cause de ces prisonniers est une question vitale qui ne concerne pas 

seulement le Koweït et les Eoweïtiensr elle a également trait à des questions 

de civilisation, de morale et de droit qui préoccupent la communauté 

internationale tout entike. Les familles et les amis de plus de 

2 404 personnes s'adressent aujourd'hui au Conseil pour qu’il assume ses 

engagements envers la troisième et la quatrième Conventions de Gsx&ve. 

Le Conseil de sécurité est en train d’écrire l’histoire. Xl dresse le 

nouvel ordre internatiowl, fondé sur la justice, le droit et l’engagement de 

respecter la légitimité internationale. L’objectif de la Charte, qui vise à 

préserver les générations futures du fléau de 3a guerre, a commencé à être 

appI iqu6. 

Dieu noua aidera. Nous prions Dieu ensemble pour que tout prisonnier 

soit libérQ. 

Le ~EGDXS~ (interprétation de I'espagnol) : Ye remercie le 

représentant du goweït des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant de l’fraq. 90 TuA donne la parole. 

& AL-ANBm% (Iraq) (interprétation de l’arabe) t Monsiaur le 

Pr&sident, je voudrais tout d’abord vous présenter mes félicitations à 

l’occasion de votre accession à la présidence du Conseil pour ce mois, Vos 
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qualités saut bien c~nnuss , et nous sms certains que la fagon dont vous 

dirigereo les travaux du Conseil sera un modèle de bon sens, de justice et de 

diplomatie remarquable. 

Je vsudrsis également saisir cette occasion pour remercier votre 

prhdécesseur, l’ambassadeur AParcén de Quesada, de Cube, qui a présidk nos 

-trsvaux au cours du mois dernier. - 

Le représeutant du régime koweïtien, qui m’a précédé, a8 comme 

d’habitude, utilisé des termes erronés et obscénss, mais je n’y répondusi pas, 

d’abord parce que je ne veux pas m’abaisser à son niveau, et ensuite psrce que 

ce qu’il a dit dans son ennuyeuse déclaration n’avait rien à voir avec le 

point inscrit à.l’ordre du jour du Conseil. 

Le Conseil est saisi sujourd’hui de trois projets de résolution. Jo 

tiens à exposer la position de mon gouvernement sur chacun de ces projets, 

mais pour éviter toute perte de temps au Conseil, je présenterai bri&vement la 

position de mon gouvernement sur deux de ces textes, les projets de résolution 

3122940 et SP22942. Je demande en revanche que la réponse complète de mon 

gouvernement soit publiée en tant-que document-officiel du Cons-cil de sécurité. 

La position de mon gouvernement sur le projet de résolution W22940 est 

la suiwnte t les revenus en devises étrangères de l’Iraq sont presque 

entibrement tributaires de ses exportations de pétrole. En tenant compte de 

la capacité de production des ehiurrps ptkroliers irqadens, ces exportations, 

au cours des cinq prochaines années , n’atteindront pas le niveau fixé en 

juillet 1990 par l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP). La 

rsison en incombe aux destructions infligées par la 8 boabardements aériens de 

nos installations de production et d’exportation de pfkrale. Il est donc 

prévu que pour la période 1991~199§,~les revenus pétroliers de l*Xraq seront 

de l’ordre de 64,2 milliards de dollars. Cette projection est faite sur la 

baee de 600 000 barils exportés pour le reste de 1991, QY) raison des graves 

dommages infligés à nos installations pétrolières, et de 2 millions de barils 

par jour en 1992. Avec optimisme , on pourrait espérer atteindre 2,85 millions 

de barils par jour en 1990 et 2,9 millions en 1994. Ces chiffres supposent 

une levée totale des sanctions imposées aux exportations pétrolières 

iraquiennes et l’importation par l'Iraq d’équipement et d’autres nécessit& 

indispenssblea su rsffinemeot, à l'exportation et 0 l'exg6bition du pétrole. 
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On sait pertfmnt quo nos exportatkow mn ptktolfires ront 

43;rtrWnt limitéa pour la p6riod.e quinquennale 199P-1995, l llerp ~0 août 

pas c?ewéw a3épaswr 939,o millionu de dollara, 

199 eIixalwn mînutfoux de l’éwrt: entre QOB rovenuu et noa besoinu en 

devises étran&res rthèle ULZO préviaisn de déficit sux cm ehq des de 

-~ ~7x149r2 ~&ll%ards de dollarrs, sait uaae amymue de 29,28 ni~lîards de dollars 

par ma pour cette pérfotleb -~ aloru que le dhficit de 1991 devrait attehadxe 

47,8 dlliardls de &Purs. &a raison pour laq-lle le.d&icit eet plto8 61~36 
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C’est sur la base dss estimations wntion&s tout à l’heure, qui 

reflètent clairement le défiait énorms et le grand daart qui erriste entre les 

obligations fiuanci&res de l’Iraq relatives h la dstte étrangère et ses 

importations 4s base d’uxu# part, et les revenus Pimités de ses exportations 

antiaip6es en 1991, 0t en particulier peudaat les années suivautesp et sur la 

-base des aonstatations faites en Jraq par le Secrétaire gétiral adjoint de 

1’0rgauisatiou des Nations Unies, M. Ahtiaaari, gui a d&zlaré daua son rapport 

que 1s conflit avait eu des conséquences presque apocalyptiques sur 

l’infrastruature ehonomiqus dle base. Le rapport continue en disast que la 

plupwt des moyens de vie modlsrne avaient 6th détruits ou bien étaieut dsvenus 

très faibles et que 1’1Eraq était revenu & 1’Gge p&industriel et y resterait 

ptszdant un certain temps, 

ta ce fait, l’Iraq, avec ses ressourcss financières actuelles et futures 

zen 1991 et aprèrr, ne peut rétablir seul la vie écoaxwique et sociale gui 

existait: avant les &hements de jauvier 1991. Des efforts intenses au niveau 

mondial doivent être faits afin d’i~is~r l*Xraq pour les dommages injustes 

-inf ligh -par--les- bombardsmsnts ahrfeua & -ses inatalli&~rB ci~Uw4 et à.Aa 

structure économique afin cl’aider 1”lraq à accélérer le retour én la vie 

normale. 

Mon gouvernemsnt a donc demaudé que lui soit accordé un morotofre de 

cinq anar. Un tel moratoire pourrait kre firé conuw il convient, sur la base 

des dklarations contenues dans le rapport du Searétafre général qui 

roposaient sur les indicateurs éaonomiques prévues pour 1993, même si les 

downages qui vont aller en s’aceroirrsa& jusqu’en 1993 & aause du maintien de 

l’embargo économique rendront atas estimations encore pires que ce que nous 

avons déclaré. 

Les prémices du rapport du Secrétaire général dont le Conseil est saisi 

EIOU~ obligsnt à d&férer les dhductions jusqu’en 1993 au moins, puisque les 

revenus du pétrole au aaurs de la période 1991 et 1992 ne seront 

approxhativement que de 13 milliards de dollars. Cela signifie que le total 

des revenus du pdtrole iraguien pendaut ces deux années sera bien inférieur à 

ce qu’il faudrait pour répondre aux demandes de base qui sont chiffrées à 

16 milPiar8s de dollarPi poua ceu deux a.un&s, bien gu’il n’y ait pas eu 

jusqu’à prcjseut do poaoibilite pour l’Iraq d’exporter du pkrole ou des 
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produits p&roli6ws. 
* 

De plus, l’eeabargo Bconomique trips important est encore 

en vigueur et le8 avoirs de P’Sraq à l’h2uxger ront encore gel&3, malgré la 

décision du Comité des sanctions et la lettre du Pr6eideat de ce eolrrité qui 8~1 

théorie ont dégelé ces avoirs , mais ont laissé aux Etats où ces avoirs se 

trouvent la possibilité de les msinterpir gelés. 

A la lumi&re des faits que je viens de mentiormer, et que n’importe quel 

observateur objec%if peut v&irifieor 1’Xraq de.max& un moratoire afirr &B lui 

permettre de faire face aun problèmes majeurs qui btouffent 80x1 économie qui, 

ir 6on tour, menace d’affaiblir le peuple iraquien et ses géntkations futures. 

L’fraq demande aussi une réduction au plafond de aa aéauOti033, afin qu’elle 

n’excède pas 10 48 de la totaliti a0 ses revenus au péta-ole. 

Se vous remercie, Monsieur le Présidant, d’avoir accordé votre aimable 

attention à la déclaration qui indiquait la position de mon gouvernement en ce 

qui concerne le premier projet de résolution sur le fonds de mmgensation. 

Permettez-moi maintenant de présenter en dhtail la position de mon 

gouvernement sur le pleutri& projet de résolution contenu dans le document 

SJ22941. Bi@s? que ca-projet-&-&olution-préteude qu’il est conçu pour - -- 

répondre aux besoins humanitaires du peuple iraquien, il est en fait l’uu des 

projets a63 résolution les plus qraves a0nt le Conseil ait été saisi depuis le 

début de ae que l’on a appelé la crise du Golfe. Par conséquent, 

permettez-moi tout d’abotd de passer en revue les dkeloppements qui ont amen6 

cette denmde d’aide humanitaire au peuple iraquien, après quoi je présenterai 

la position de 1000 gouveraenmnt ~1~1 ce qui concerne les répercussions 

politiques graves visées par ce projet de résolution. Et ensuite je ferai des 

commentaires tecluaiques de l’Iraq sur les différents points du projet de 

résolution. 

En ce qui concerne les besoins humanitaires du peuple iraquien, les 

membres se souviendront que la mission envoyée par le Searétaire génbaf en 

Iraq pendant la période du PO au 17 mars 1991, sous la direction du Secrétaire 

général adjoint, M. Martti Ahtisaari, et qui comprenait des représentants des 

inwitutfono et programmes pertinevcs des Natioas Uni@s, affirmait ce qui suit 

dans son rapport du 20 mars 1991, contenu dans le document SJ22366 8 
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Wn tsbs gros effort de mobilisation . . . de rtwsourcea pour faire 

face b la crise qui a&& actuellement dans les domaines de l’agriculture 

et de l’alimentation, de l’eau, de l’hygièw et de la sauté publique.” 

bluLm 
Le rapport cancluait : 

**Xl ne fait aucun doute que le peuple iraquien pourrait très 

prochainement être exposé B une nouvelle catastrophe, épidémiea et famine 

inclu~eb, si lea meaures qui s’imposent ne sont pas prise6 sans 

attendre. Le long été, aveç se8 temp&atures atteignant souvent 45, 

voire 50 degrés , n’est plus qu’à quelques semaines de distance. fJ faut 

agir, et agir vite.” (XI&&I 

Eor dépit de tous ces avertissements, aucune mesure humanitaire n’a été 

encore prise. Il est vrai que le Conseil a adopté la résolutiofi 687 (1991) le 

3 avril 1991, en prenant en consitiration les recommaudations de la mission 

des Nations Unies quand, dans le paragraphe 20 de la résolution, il a exclu 

les deuréen alimentaires des sauctions et a apport& une rationalisation et une 

--accéldration de l’approbation -du-Comité- ence qui concerne les denrées . ..~ 
alimentaires da base pour les civils indiquées dans le rapport de la mission 

deo Mations Unies. 

Le paragraphe 23 de cette résolution disposa que 1s Comité des sanctions 

peut approuver des dérogations à l’intordiation d’importer das produits de 

base ou dea maruhaudfses d’origine iraquienne afin de procurer à l’Iraq les 

ressources financières néaessairee pour importer das produit8 dont 

l’importation est approuv6e par le Comité. 

Cependant, il a été impossible pour l’Iraq, aoa il l’a été pour le 

Comité des sanctions, d’exercer lest pouvoira autorisés par les paragraphes 20 

et 23 de la rréoolution & cause de la position arbitraire soutenue par une 

petite minorité de membres du Comité dea sanctions. 

&e paragraphe 21 de la résolution 687 (1991) dislposo également que le 

Conareil réexamine les dispositions du paragraphe 20 de la &olution tous les 

60 jours afin de âecider de réduire ou de lever les interdictions mention&es 

au paragraphe 21. Malgré lea 130 jours écoulés depuia l’adoption de la 

résolution 68’7 (1991), le Conseil ncp s’est pas réuni pour reconsiddrer les 

sanctions et pour donner & 1’Praq l’occasion d’indiquer au Conseil dans quelle 
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nwaure il appliquait 888 rcioolutienm. Au PBeu 8e cola, le Conmfl 6'08t 

lidté & f!&8 ~0nsUata~i0nm offisiewea, après quoi le Pm5oidgnt a fait urw 

aéoltaration pr&sidentfelDe 8îsant que lea raarabrecs na s'btsrient du d'accord 

8ur aucun0 rb8QhtfOU. 

. 

Id, je rrignale u.ge fois de plw qua PS fsft que 1s Conrueil o'a pas pu. 

tmain.inus 108 8anctfon8 et adopter la résolution n6eeaeaho est dQ éqal~~~tpt é 

la position d'une petite mhadté de ~08 mmbre8. Cette mhorfté eot enclin.0 

à anpêcher l'Iraq 80 pro9itar &a, exception8 autorisée8 dam loe 

paraqrprphes 20 at 23. Cette thuxité est également oncaixw à LIC) pas permettre 

LUU EnUtr0S $tatt3 pLBIDblF98 dU CQYlSeit qui erp>l?UiQUb hi ltWéf3 d&rU &mCtdQUS 

m8’exprimer leurs vue8 officielPersietot et da présenter Peurs pcveitioas 

publiqwment.. 
_. .-- 
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Le paragraphe 22 de la réaolutioaa 687 de 1991 prévoit 813 fait la levcie 

totale des sanctions uue fois que le Conseil aura pris uote du rapport du 

Secrétaire ghhal sur le fou& de compensation, ce qui a déjh été fait, et 

uue fois que le Conseil bura reconnu que l'lkaq a rempli toutes les ccrnditioos 

_-qui etaient imposths aus paragraphes 8 à 13 de la &m résolution. Cela s’est 

produit et ce fait a été comuniqué au Conseil @ar l’Iraql B16axmoinsr la même 

petite minorité a empêché le Conseil de décider si le deuxihe co~ditiou avait 

été remplie, celle qui aurait permis la levaie de toutes l@b sanctions imposées 

à l'Iraq par la résolution 661 de 1990 du Conseil. Cela étant, daus uue 

lettre datée du 7 jufn, la mission iraquieuue a préussaké uxm ipcrwawlle au comité 

des sanctions visant à cre que soit levé le gel des avoirs ir&+ieus déposés 

dans des bauques britanniques , américaiues et autres banques étraug&res, dont 

le total, au 31 mars, atteiguait 3 735 millions ds dollars. Il s'agissait 

avec cet argent d'acheter des m&dicaments, des produits alimentaires et 

d’autres produits pour répondre aw besoius civils. 

Xé~aumoiw, alorLg qug le Conrite a rectyinu -'il était admis de dégeler ces 

avoirs, il a affir& que 108 Etats oh les fouds sont déposés ne sont pas 

obligés de les dégeler. Cela a permis le gel continu et a empêché 1'Praq 

d'utiliser ses avoirs en vue d'éviter les daugers soulignés dans le ragsport de 

la mission des Mations Unies. Les Etats qui continuent de geler les avoirs de 

l'frag le font pour des raisons politiques qui leur sourt propres et qui n'ont 

rien à voir avec les résolutions des Nations Unies. 

D’autre part, le 14 mars 1991, l'Iraq a demandé au Co&té des sanctions 

de lui permettre d'exporter du pétrole en quautit& suffisantes pour rapporter 

environ 1,2 milliard de dollars, sur la base du paragraphe 23 de la 

résolutiou. Mais le Comité n'a pas pris de décision ir oe sujet. L’Iraq a 

répété sa dswaude'le 9 juillet 1991 pour qu'on lui permette d'exporter du 

pétrole pour uu moutant de 1,5 milliard de dollars dlerrPe le mhe but. t?ne fois 

de plus, le Comité u'a pas réussi & parvenir h un co~sep1sus et cetta demanda a 

été mise en sommeil. 
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L’Xraq a une foi8 de plus demandé au Coimité qu’il approuve l’exportation 

de pétrole pour acheter des dentées PnPhe~tairev par le biais de contrats avec 

des socidtk 6traugéres tout en indiquant les quantit6s et les prix de aes 

denrées. Mafo, une fois de plus, le Corait n’a pas réussi à atteindre le 

conseww et cette demande u été mise en someil. 

Le gel dont il est question aup paragraphea 20, 21, 22 et 23 de la 

résolution 687 (1991) du Conseil de sécrurité, d.ont chacun prévoit des 

exceptions aux sanction6 ou leur levée totale , dtait dû aux positions d’me 

petite minordté qui en fait ne dépasse pas uu Etat plus trois. C’est cette 

minorité gui paralyse les travarnr du Comit6 des sauotions. 
- 

En outre, cette minorité s’attribue le mérite d’ernphher le Comité 

d’adopter les rérolutioPfo nécessaires pour appliquer les recommndations 

coutenues daps le rapport de la mi~siou iuterorganisations dirigée par le 

Représentant wécutif du Secrétaire généraî, le Prince Sadruddin Aga Ehan, qui 

figure dans le documtmt SI22799 du 17 juillet 1991, qui a été rédig8 à la 

suite de sa visfte en graq du 29 juin-au 13 juillet dernier-. 

Le rapport estt le plus rkerat du Progracme humanitaire interinstitutions 

des patious Orries et fournit en 57 pages les Pnformatiops les plus exactes et 

les statistiques 1.0s plus précises. J’aifuerais sfter uu certain nombre de 

paragraphes de Ce document : 

Wou.8 avons vu de nos propres yeux des scèue8 qui ont déjà été 

longuement rapportéitr . . . les enfants’ souffrant de malnutrition. Potre 

rapport n’est qu’une photographie dans le temps, qui tombe vite en 

obsolescence, mais le besoin de soulager ces souffrances demeure. Les 

statistique8 sout dures et se passent de comentaires. Le6 conditiom 

sont déjà graves dans les secteurs essentiels et 918 pourront qu’empirer 

dans les oemainee à venir. Xl faut absoPument réaliser ame perche pour 

éviter la crise qui ue131pce.*i (S/227!&-par. 131) 

Le rapport de la mission poursuit I 



CF/lO SIPV. 3004 
- 33 - 

@Cette mission a relevé les besoins humanitaires actuels en Iraq et a 

aonalu que leur ampleur exigeait des fonds qui d6passent l’aide 

internationale et les palliatifs à court terme et qu’ils ue peuvent être 

satisfaits qu’au moyen des propres ressources du paya* Sur la base de 

nos d6libérations avec les autmités îrsquienrms , il semblerait toutefois - ~ 

possible de créer des dipositions en vertu desquelles les demandes de 

l’Iraq toucha& les importations Aaesaaires pour suffire aux besoins 

exposés daus ce rapport seraient présentées à l’Organisation des 

Nations Unies et soumises à uue surveillance appropriée. Il n’est pas 

indispensable de préciser ici les naodalîlA3 t retenir. La formule à 

laquelle on arriverait préciserait que toutes les transactions à fournir 

à 1’0rgauîsation seraient clairement potéea.” (J,bid” oar , X32) 

Enfin, je dois rappeler au Conseil le contenu du paragraphe 138 du 

rapport, car le projet de résoîutîon dont le Conseil est saisi va dans la 

-direction opposée de celle qui est précoxîsée dam le rapport. ~-- 

t’orateur Doursuit en analbah 

T’est un principe humarritaire cardinal que des civile innocents - et 

surtout les plus vulraérables - ne devraient pas 8tre les otages 

d’événements qu’ils ne peuvent pas contrôler. Ceux qui souffrent déjà 

des ravages aausés par la guerre ne peuvent coutimer à payer le prix 

d’une paix amère. En outre, ai dos besoins xon satisfaits font naître le 

désespoir, cette paix a&ne risque de se révéler bien fragile. Si la faix 

et la maladie suscitent de nouveaux déplacements de population en Iraq, 

si les secours sont de nouveau re@herahés au-delà des frontikes du paye, 

la stabilité de la région sera de xouveau compromise, ce qui pourrait 

avoir des conséquences imprévisibles, Le soirci humanitaire et l’int6rêt 

pollitique convergent pour charcher à éviter 1s catastropEe. Il est 

aholumeat imphratif que les besoins essentiels de la population civile 

de 1’Lraq soie& satisfaits d*uroyence et il faut rapidement se mettre 

d’accord sur le méaanisms qui permettra B P’Praq d’utiPiser ses propre6 

ressource6 pour financer ses besoins à la satisfaction de la communauté 

internationale.” (&j,d.. mr. 23@1. 
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fi. Al-Anbari (Ira41 

Malheureusement, cette petite mimrft;é au CoaJté des sanctions a réussi à 

paralysur le8 travaux du Cmnité et 8a capacité d'adopter une résolution. Par 

conséquent, le ComitB n'a pas rhai 8r parvenir au conoensus & propos de la 

misefou dirigés par Pe Prince Gadruddfn Aga Khan, ce qui a incité le Président 

du Comité ir renvoyer la question au CoaaseU de sécurité pour que celui-ci 

prenne la d6e4sion qu*iP jugerait appropriée, ce qui était prk%A.nent ce qus 

recheschait cette petite airmAté au Comité des sanctions. Pourquoi? Le 

secret résida dan8 les diapositPoaa8 du projet de résolution dout le Conseil 

est mi80 et qui ne chercber& nullement k ripondre aux besoins humanitaires du 

peuple Araquion, wais plut8t 01 l’exploiter et A imposer a f’écouomie de l’Iraq 

de nouvelles 8axMJtiOn8 f~fnancièses et de8 restriCt;iouS dont il n'avakt~paa été 

question auparavant, et B violer sa eouveraineté , ce qui est contraire à la 

Charte et à toute8 le8 règles du droit international. 

A toutes ffus Utih38, le projet de r6sOlutiOu vise & maintenir 

ind6fiaiment 1'43mbargs écoruwique, Pdpentint des dispositions du 

paragraphe 22 de la résolutlon 687 (1991) et se lbite h donner à l’Iraq un 

minimura-&-premier8 secours de sorte que la population ne meure pas de fai?n, 

niai8 saka8 donwr à l’lraq la possibilité do reconstruàre son &onomie, y 

compris 8011 agriculture , 8on industrie pétrolière , con système d’irrigation, 

se8 route8, ses moyens de commuications , 88s pont8 et sas services sanitaires. 

pie Corn&é des sanctions ne peut pas violer la résolution 687 (1991) ou 

présenter b l’lrsq de nouvelles demandes qui n’étaient pas prévues dans la 

résolution initiale. C’est pourquoi le Comité des sanctions a renvoyé le 

rapport du Beyrésentant exécutif du Secrétaire général au Conseil, et nous 

~00~88 8aiUkG d’un projet de ré8olution qui 0n fait mene à la catastrophe dont 

on nous prévenait au paraqraphe 138 du rapport, que j’ai cité tout à l’heure, 
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Ee projet de’résolution dont est saisi le Couseil aboutira en réalité à 

rrrainteuir la population iraquienue en otage sous le contrôle d’une petite 

minorité qui p&end dhudre les droits de l’homme et la dénaocratie dam le 

monde, maiu qui n’a pas de ac~upulea à assiéger toute le population iraquienne 

depuis plus dgun an. Cettt3 minorité a retuaé da lever le siège imposé 0 moins 

que l’Iraq Lp’accepte deeu payer le prix L abandonuer ses recettes pétrolières 

et mettre 88s exigences éeoumniqueci et sa politique monétaire entre les mains 

d’un Etat, plus uu qui s’est arrog6 un droit de tutelle sur la population 

iraquienne, conme P*~ut fait les puiasaucsa europ6ennes au XIXe sibcle à 

l’égard de l’twpire ottoman et de l’Egypte sous les khédives. Ce qui est 

surpreuant, c’eaf: que, m&ns si les Etats-Wnis et lews trois alliésont 

annoncé qu’ila rejetaient l~utiliaatioo de la nourriture conms arme politique, 

dea Iraquiens, y compris des enfanta, des malades et des vieillards, 

contiment à mourir tous les jours par suite de la malnutrition, du manque de 

n&dic*nte et de l’embargo financier sur la uourrhare, les médicaments, les 

avoirs firaawiera et le pétrole. Des milliers de personufm murent chaque 

jour psrce que oette minoritd a décidé qu’elle, et non l’Iraq, par 

l’interméditira des inatitutiona des Eations Unies, fournira - voire 

distribuera - les denrées alimentaires, les &dicanents et autres produits da 

première nécessité pour la population civile iraquienne, même si cea denrées 

alimentairea seront: payéea par das fonda iraquiena et la population iraquienne 

elle-même, et mn pas iatwes de la générosité de ces Etats. 

En août 1990, l’objectif da cet embargo inhumain visait pr6tendument à 

awmwrer le retrait des troupes iraquienma du territoire koueïtien, qui s’est 

effeativement produit en février dernier. La poursuite de l’embargo coafirsm 

ce que l*Xraq a toujours dit o que cette alliance avait pour seul objectif de 

détruire l’Iraq 019 tant que force arabe réellsment influente sur le sort de la 

région. Aiusi, l’alliance de 30 Etats ne s’est pas coutentée de détruire 

l’infrastructure et les struotures civiles de basa de l’Iraq, mais a persisté 

dans 88 tentative da détruire l’Iraq en mainîmaant l’embargo économique et en 

adoptant diverses résolutions qui visent toutes ip mttre l’Iraq sous la 

tutelle pernaanente des Etats-Unis et leurs alliés, au non du Conseil de 

séeuriiA et des conrités qu’il a créés, eu vus de gérer les affaires de l'Iraq 

et de contdler ses exportations et ses importations ainsi que ses affaires 

internes, 
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M. Al-Anbari (Iraa) 

J’aborde maintenant les aspects politiques du projet de résolution. 

Contrairement aux dispositions de la Charte des Nations Unies, le projet de 

résolution empiète gravwteut sur la souveraineté xationale de l’Iraq en tant 

que pays libre et membre foudateur des Nations Unies et impose un protectorat 

étraxger sur la libre volsnt~ de la population iraquienne. Le projet prive 

également le Gouverrmnent légitime de l’Iraq de aes pouvoirs et 

~ responsabilités envers ses citoyens et abolit aon rôle qui oormiste & ex 

prendre soin , à leur foumir leurs moyens d’existence et à satisfaire leurs 

besoins quotidiens en denrées alimentaires et eu services sanitaires et 

médicaux. 

D’autre part, il donne aux puissances étrangères le droit de cootr&er 

les ressources naturel.les de l(Sraq et leur.p%rxet de disposer à leur gré de 

sa richesse et de ses recettes pétrolières , Bans que la population et le 

Gouvermnmnt iraquiens aient le moindre droit d’investir ces ressoumes ou ces 

avoirs fixanciers, xi de définir leurs propres priorités dam l’élimimtion 

des effets de l’agression iojuste qu’ils ont subie de la part dea 30 Etats. 

Le projet mbordome aussi l’objeutif humanitaire du rapport du Prime 

Sadruddix Aga #ban à des motivations politiques suspecte5 et crée de nouveaux 

probl&aes pour l’Iraq, m4!& si les prétextes invoqués pour imposer ces 

sanctions ont cessé d’exister. Le projet sape en fait les dispositions de la 

r&olution 687 (1991) et transform la levée partielle des sanctions en 

restrictions colonialistes qui priveraieat l’Iraq de son droit à la pleine 

souveraineté, s’ingéreraient daus se5 affaires internes, pilleraient ses 

richessesl pétrolières et usurperaient son droit ae disposer de ses propres 

avoirs financiers, bien que la résolution 687 (1991) permette à l’Iraq 

d’acheter des biens civils tels que des denrées alimentaires et des 

médicaments sans intervention ni tutelle. 

Les auteurs de la résolutiou ont ainsi voulu circonvenir le rapport de 

l’organisation haunaxitaire internatiouale qui s”est déplacée partout en Iraq 

et a implicitement d&oil& la nature de8 crimes brutaux commis contre l’Iraq, 

lorsque son infrastructure et son économie nationale ont été détruites au 

moyen d’un plan qui n’avait ri%n à voir avec la prétendue crise du Golfe, mais 

qui visait à détruire le Potentiel de l’Iraq et, par l’isolement de sa 
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population, In renveraex, dans l’expression d’une haine profonde, les symboles 

de sa reaaissauce culturelle et de ses prog&a globaux, et à realiser les 

objectifs du sionisme mondial sous couvert de “légitimité” et de “nouvel ordre 

mondial**. 

Je veux maintenant aborder les aspects négatifs du projet de résolution. 

Alors que le0 auteurs pr&endernt que leur objectif eet de s’attaquer à la 

~ sérieuse aggravation de la situation sauiteioe et alimentaire de la population 

iraquienne et de redresser la situation décrite dem le rapport du 

Représentant dcutif, cosme il est dit aux préambules I3 et C du projeic de 

résolutiorr, ce dernier impose en realité des conditions à l’Iraq qui mènent 

dans la direction opposée à celle du présumé objectif de ses auteurs. Lorsque 

..noue examinena les alintb du prbmbule du projet, noua conetatons qu'ils 

tileunt les cartes et eaibrouilleat les faits. Kous notons 1’aliPéa du 

préambule4 qui renvsit aux prétendus détenus koweïtiens en Iraq. Cet alinéa a 

été superposé au projet et a été formulé de façon à déformer la vérité. 

Ceux qui emp&heaat le retour des Koweïtiens en Iraq sont le Gouvernement 

du Koweït lui-n&e. Les autorités iraquiennes, durant la période allant du 

4 mars au 14 juillet 1991, ont rendu au Koweït 6 133 captifskoweïtiens sous- 

la supervision du Comité international de la Croix-Bouge. Ce comiti a aussi 

enregistré 3 400 Koweftiene résidant en Iraq qui désiraient retourner deus 

leur pays, mais la partie kow&tienne a décidé de n’accepter que 128 iradiwidus 

et a traîné les pieds à propos du retour des autres, sous prétexte de vouloir 

vérifier leur identité. Quant aux prétendus disparus, le Gouvernement 

koweïtien persiste à fournir des listes de noms de perooanes dont l’existence 

en Irsq n’a pas été confirmée par les recherches entreprises par les autorités 

iraquiennes. Peut-Qtre que certaines d’entre elles sont décédées par suite 

des bombardements alliés. De plus, le Gouvernement koweatien ne s'est pas 

donné la peine de faire des recherches dans d'autres parties du monde au sujet 

de ces personnes, Bien sûr, il est inconcevable de s'attendre à ce que l'Iraq 

fasse apparaâtr-e quelqu'un à propss duquel il n’existe pas de renseignements. 

D'un autre oôté, qu'est-ce que cela a à voir avec un projet de ~6solution 

censé traiter de la grave situation eanitaire et alimentaire de la populathm 

iraquienne? L’objectif derrihe cette inclusion artificielle de prétendus 

détenue koweïtiem est dû Gréer un prétexte supplémentaire pour maintenir 

i’embargo coutre la population iraquienne. 
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L'alLnés E du projet prend m3te des csnePu.~fox~ du rapport Uu Prince 

SadrWn Aga K&m et en particulier &a la proposPtPon de vmdre du pkrole 

psur ffuancer uue assiatauce humauitair~ d'urgmce. Le projet act résolution 

aurait dû chercher à réaliser cet objectif, maif8 OP n'aurait pu être plus loin 

de cette rec- tien dans sa lettre et son esprit. Les dispositiorrur du 

projet ne pembt3ttent pas ir l'Iraq da vexulrs mn pétrole, mais pernb8ttent 

plutôt à d'autres Etats, par un ticanisme lent et compliqué, d'au&eter des 

quantités liaitées de pitrole iraquien. &I outre, aucun accent n'a éti mie 

sur 1°a8sistasce hmanitaire, maia la prioriti a été accordée h &II~ versants 

au Fou&4 C%e c~pensatiora et au8 d&enaes de la Combalton qui traite d0 Pa 

-;-deestructfon des amea, la C~ssioo qui traite d63 la restitution de Sa 

propri6té Scoweïtfenne et fa Commia8ton de dkarcatfon da la frontière entre 

.l*Sraq et le Koweït. Cm dispo8itiaaa prévoieut des conditions et des coûts 

tels qu'ils saperaient lea recmmauda Lions du mort du Prince Sadruddin Ago 

XhM. L'alinéa G et le paragraphe c) du dispositif mentioammt la n&essité 

pour les Bilntion6 Unies d’iotxwveaîr i%wm 110 diatributiorP de dmrées 

a.lbentairea~~da raédicamnta et ch produite et m&drisls de prdh xvkessité 

pou2 tow les groupe8 de la population civile iraquienne, amua forme de 

gestion, de contrb et de surveillauce par les Mations Unies. 
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Cette notion va totalement ir l'encontre de la notion de souverainst6 

émncée dans la Charto des Nations Unies. Bien plus, elle constitue un 

précédeut grave au regard du rôle humanitaire des Nations Unies. Il existe en 

Iraq un système génckal juste de distribution de produits alimentaires0 qui 

inclut toutes les pers0nn.es, Iraquiens et étrangers, résidant en Iraq, et 

permet à c&cua de se procurer des aliments de base à des prix subventionnés. 

Le processus de vente s’effectue dans le cadre-d’- systkne intégré et grâce à = 

des agents de 1’Etat et des marchés nationaux, et non au moyen d’uno 

distribution d'side au hasard. Aussi, la tentative d’imposer un système de 

supervision des Nations Unies, qui rP’a aucune chance d’aboutir, ne vise qu’à 

porter atteinte à la souveraineté de l'Iraq. à désorganiser ses institutions 

administratives et économiques et à augmenter les coûts administratifs des 

citoyens iraquiens, au dépens des ressources de ce peuple. 

Dans le paragraphe B du pr&nbule, le projet de résolution rappelle 

i'importance que le Conseil attache à ce que l'Iraq permette l'acck sari:- 

entrave des organisations humauitaires à tous ceux qui ont besoin d'assistance 

dans toutes les parties de l'Iraq et souligne l'importance que revêt le 

-M&norandum d'accord du 18 avril 1991. La référence ainsi faite à ce - 

timorandwn est injuste pour l'Iraq et ses droits. L'Iraq s'est acquitté de 

ses obligations en vertu du Mémorandum d’accord et du programme humanitaire 

des Nations Unies. L'Iraq agit conformément à l'accord et il n'y a aucun 

probljime particulier à cet égard. Par ailleurs, le Mémorandum d’accord a 

trait au programme d’assistance volontaire fourni par des parties étrang&res, 

alors qu'il est question dans le projet de résolution de la fourniture de 

produits alimentaires et de médicaments payés et distribués exclusivement avec 

des fonds iraquiens. 

En outre, Ile paragraphe J prévoit que le Conseil agisse conformément au 

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Invoquant le Chapitre VIT, en ce 

qui concerm3 les sanctions, le projet de &olution, qui est cens6 être à 

caractère humanitaire, k&èle une fois encore l’intentioo suspecte des 

auteurs, tout comme il révèle le caractère inhumain et exploiteur de ce projet, 

J'en viens maintenant ause aspects techniques et pratiques des 

dispositions du projet de résolution. Le paragraphe 1 du dispositif 

subordonne l'autorisation des Etats d'importer du pétrole iraquiea à sept 
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conditions, y compris we condition de tearpe - six mois après l’adoptioxa du 

projet de résolution. Cette condition ne prend pas en considhation la 

procédure en vigueiir dans le commerce international de phrole, ZI savoir un 

contact annuel. Ainsi. l’objectif visé au travers de cette période de six 

mois est d’entraver le processus d’exportatiora iraquien de pétrole et de créer 

odes obst+cles h la cokuwwcialisation des quantit& ticessaires pendant la même ~~ 

période, ce qui entraînerait à coup dl: WUB diminution du pétrole iraquien. 

D’autre part,. la projet de résolution ne permet pas k~ l’Iraq d’exprter du 

phrole sous 5~ responsabilité et de le vamire sur le marché libre, car ux~ 

exception a 6té faite pour les importations en provenauce d’Iraq et non pour 

les exportationrs par le Gouvernement iraquien. ïl n’est donc pas possible 

.pour l’Iraq de vendre son pétrole sur le marché libre, mais il permet à des 

Etats d’acheter des quantités très limitées be pétrole à des coûts trés 

---faibleri. Il y a zblle condition financiére, à savoir que les importatgons 

iraquieurnes ne doivent pas dépasser la valeur, comme le bruit court, de 

1,6 raPlliard de dollars, ce ,qui est bien en-deçà des besoins de l’Iraq pour 

financer se5 importations. Cela est encore plus grave lorsque l’on voit que 

le projet de résolution donne Ya priorité h P’utilisation dae revenu8 

découlaut des importations de pétrole iraquien par le Fonds de compensation à 

concurrence de 30 B pour le paiement des frais des différents comités établis 

par le Corrseil. 

La troisième condition a trait à l’approbation par le Comit6 des 

sarwtiozra du Conseil de sécurité de toute transaction, ce qui constitue Me 

perte de tempe et rendra difficile le pompage systhmatique du pétrole iraquien 

parce queo comme tes membres le savent, le Comité ne se réunit qu’une fois par 

semaine suivent ude tradition bureaucratique et sur la base du consexw,mr don 

sorte que tout membre du Conseil de whwité üu Comité peut empêcher toute 

trausaaticon pendant des semaines 6~1 soulevant toutes sortes de questions qui, 

qu’elles soient inspirées par une bonne ou une mauvaise volonté, auront Pe 

&e effet, à savoir fai:e obstacle à la coramercialisation du pétrole Eraquien 

et faire perdre du temps. 

La quatrihe condition concerne le versemeot dos revenus du pétrole sur 

un compte-56quostre dans une banque choisie par les Nations Unies et 

admiraPetri par le Secrétaire général, Bien entendu, Pes coûts d’un te3 compte 

seront défalqués des avoirs. 
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Le paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution stipula que Pet, 

materiels dont a besoin I’Praq doivent être définis par le Secrétaire général 

dans lee 20 jours apr&s l’adoption de la r&solutioa, bien que le rapport 

définisse 18 type et les montants des matériels nécessaire5 pour éviter des 

epidémies et la famine en Iraq, De plus le projet pose cm condition que 

; des marquages clairs soient effectués pour indiquer que les importations sont 

effectwhz à des fins humanitaires et civiles, eomnw s’il s’agissait de 

contributions volontaires émanant d"organisat.iozm charitables, et non pas 

d’importations fiuancees par des fonds iraquiens. 

Le paragraphe 1 propose également la distribution de matériels importés 

par l’Iraq pour le contrôle et la supervision des institutions des. 

Nations Unies afin d’en assurer la dâstribution à travers l’Iraq. Cette 

condition ne tient pas compte du fait que l’Iraq cqmpte 18 millions 

d’habitants et que les matériels seront distribués au moyen de cartes de 

-rationnemmx, et non comme des subventions volontaires. CePa exige egalement 

la présence de milliers de fonctionnaires des Nations Unies, dont le coût sera 

assuré par 1’Xrsq -ce qwi va & l*ePcontre de la souveraineté de l’Iraq. 

Enfin, le déblocage du compte-séquestre sera également entrepris par le 

biais de résolutions du Comité des sanctions en trois étapes, ce qui risque de 

faire obstacle à l’importation de matériels kwanitaires et civils par 

IL’Sraq. Cette pratique est contraire aux conditions de paiement de ces sonnes 

pour les importations. 

En outre, le paragraphe P CT) prévoit que les Nations Unies devront 

assurer la gestion, le contrôPe et la supervision en vue d’assurer une 

asskstance GmanPtaire émanan t d'autrefd sources. Cette disposition signifie 

que dim organisations W.manitaPres gouvernementales et non gouvernementales, 

et le persame 138~ Nations Unies gui fournit cette assistance au peuple 

iraquien an coordination avec le Gouvernement iraquien, cesseront de fournir 

cette assistance et deviendront une mécanique de gestion, de supervision et de 

cantrôP8, dont 108 coûts seront pr6levh sur les ressources du peuple 

iraquien, sans qu'il en tire de proEits. En vertu de cette disposition, 10s 

Nations Uo1ies pourront aussi , ai elle5 le souhaitent, assumer d'autres 

fonctions, et le peupls iraquhn en suppozkera le coût. 
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Le paragraphe 3 clu dispositif du p~ojot stipule êqalemnt qu’uue partie - 

de la vorrte du phrole iraquien servira On financer la oontrflutbo~ de O’Ireq 

au Poti de comQmsatiou en raison de la destruction des amw et de la 

reotftutîon des bfans koweïtiens. Subordonner I*erportation do p&aolo à des 

condition8 pour ripoudre aux besoins hllmRIIPtti~e8 des Iraquiens va ip 

~- l’encontre de la rfhsolut3ou 667 (199l), en particulier du paragraphe 19. qui 

prévoit que le peuple fraquhm et sa capacité de pahment doivent être pris eu 

consitiratiorr. Caa disposition8 n’ont pas Bté iuclusea dans le projet de 

mholution. Lea déductions ne peuvent commaoer qu’après une levhe partielle 

et YOUS conditions, car le montant limité de pétrole exporté, s’il est 

. ..approuvé. ne_sera pas suffisant pour- fhuacer- les besoins du peuple fraquiea. 

Comnent cela pourrait41 &re suffisaut agrès déduction du poweeqtaqei en 

~ -faveur du Fonds et pour le paiement d*agtt_+mg&&_ I . _ .-. . .- . ~-~..-..~ __~__..---- .-_ -~ ~. --_-~ -. .--- 

. 

_. 
_. 
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Quetrièrtmment, le projet de résolutDon viole la souverain& de l'Iraq 

lorequ'il lui d8maude de présenter d8c rapporta mensuels sur se8 avoirs en 

devises étrangères et 6ur se8 rebsource6. 

Pour sa part, l'Iraq a fait preuve do coopération &.m tow les domin 

8~ cherchant ir remplir se8 obligations au titre de la résolution 687 (1991) et 

a &pondu de fagon complète à la Comair~fon sp&Jsle et a- iquipes- 

d'inspection , en application de la section C de la résolution, dont la plus 

gsiad0 partie decr diapositAon@ ont été appliquéee. En oukre, l'Iraq a 

facilité la restitution dea bieros du Koweït. L'or a maintemut été rendu et 

des préparatifa sont en cours poux retoumw les piécac de raut60sz et le 

-Co&té faut la dharcation de la fr4+&rs poursuit se8 travaux à Getive, avec 

la participation active de l'fraq. Ces &hmae8 de l'hmq dmraierbt inciter 

le Conseil ir levez cowpléttumnt 8âia sanctiono. b(aris certain8 de 6es membres 

s'y opposent pour des raisons politiquea bvideates qui n'ont rien a voir avec 

-les résolutioxa&du Co~lseil, le droit inttmmtion01 ou la Charet des 

Nations Unisa. Ces pa&a n’hésitent paer h d&miler leurs objectifs lorsqu'ils 

lient Iles sanctions au changement de rréginm politique en Xraq. ~L*X-raq, quant- 

â lui, est prêt à oaire preuve de la transparerce ticessaira et a prOpOe les 

moyens de gournir des informtiom aux agenaes internationales au sujet des 

importatfons iraquiemeu, L’Iraq s'est égalemmt engagé B fournir 

iméaiatement des copies de tous les contrats d'achat et de ventes de denrées 

alimentaires et s'est déclaré prêt à vendre du ptkrole aux Etats membrea 

permanents du Conseil de uécurité et à leur acheter des produits mhdiaaux et 

alinmntaires, et d'autre8 nécessités de base, pour qu'ils soient directement 

informés d8 toutes les exportations 01; de toutes les iaaportations. 

Le fait que cette fsaitiative de l'Iraq n’a pas été prise eu 

considération, ainsi que l~insistanco d0e auteurs du projet de résolution sur 

leur progmmne. est une tsntatfve délibérée pour faàro obstacle à la levée des 

aonctions contre l’fraq. Em agissant ainsi, cortains nwnbres peaents 

essaient de fuir leurs responoabilités, d'affamer 10 pëuple iraquiet% et de 

blâtaer 18 Gouvernentent iraquien , 88 igusrant les con52lusions du rapport du 

Prince Oadruddiu Aga Khorn, et 00 proposant un ~&cani~rae compliqué et peu 

réalitrte de tut0110 sur 1'Xraq. Les auteurs veuleut ezb fait maintbmir Pe 

peupls iraquisa en otage et lui proposer deux choix : soit pexmettre aux 

- 
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pays colonialistes et néo-colonialîstes de piller ses rîcbesss6 phrolihts et 

de les contrôler indéfinianent, soit perpéttier l’état de famine et: les 

conditions de vie désastreuses. L'Irsq ne permettra pas cela. 

Je vais maintenant aborder briévezmnt le projet de résolution 5122942. 

11 convient de remarquer que ce projet de r68olution ae fonde sur deur points, 

à savoir les conditions dans lesquelles s'est effecuré@ la visite de la 

deuxièaw équipe d' inspection, du 22 juin au 3 juillet 1991, telles 

qu’indiquées dans Pes alin6as c, d, 6 et f du préamhule~ et la résolution du 

1s juilist 1991 du Coneeil de8 gouverneurs de l'Agence internationale de 

l'énergie atomique [AXEA). 

L'fraq a d&jà clairement expliqué, sans ambiguïté et ir nainÈets reprises, 

les circonstances qui ont entouré l’arrivée de la seconde équipe 

d'inspection. Les détails de ces circonstances ont été coramuniqués & la 

mission de hau$ niveau dirigée par PI. Ralph Ikeus lorsque cette mission s'est 

rendue en Iraq. Le Gouvernement iraquien a fourni les as8urances au plus haut 

niveau que ses autorités ouvriraient tout08 ses‘instollations aux équipes 

d'inspection. La mission de haut niveau a fait mention de ce8 asaufances dsris 

son rapport et a indiqué que l*Xraq allait désormais respecter ses 

engagements, Depuis lors , maintes équipes se sont rendues en Iraq et en ce 

moment même s'y trouvent une équipe d'inspection nucléaire et ~8 équipe 

d'inspection biologique. 

L’Iraq a ouvert toutes ses installations ir la troisième équ4pe 

d'inspection et lui a fourni de nombreux renseignements, conmae l'a indiqué le 

Directeur do l'AIEA dans sa conférence de presse au Siège des Nations Unies a 

New York, le 30 juillet 1991. Le Président de la quatrième équipe, Sir David 

Kaye, a lui aussi déalaré devant l'agence de presse à Bagdad que son équipa 

faisait des progrès et avait obtenu un grand nombre d'informationsp et que les 

Iraquiens coopéraient avec elle. Quant aux autreo équipes qui se sont rendues 

en Iraq, elles n'ont pas fait 6tat d'obstacles ni de problbmes importants dans 

leurs travaux. 

Peut-on réellement déclarer, plus d'un mois après les év&aements qui se 

sont produits lors de la vîsite de la deuxihe Équipe, et après la coopération 

dont l’Iraq a fait preuve avec toutes Pes équipe&, qu’il n'est pas coopératif 
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et ne remplit pas ses obliqations? Nous avions espéré que le Conseil de 

6écuritA exprimerait sa satisfaction devant la coop&ation Bout ont benéficié 

les équipes internationales 8n Iraq et nous ne nous attendions pas L ce qu’il 

adopte un8 uouvelle r6solutiou condamuant l’Iraq pour un incident isole. 

La plupart d8s nbmbros de la d8uxi&mi3 équipe 88 trouvent actuellement en 

-~-~Iraq et béu&ficiont d’une coopération sam prcicbde&. Les informations sont ~ 

fournies praaoptenent et le Conseil peut siinspirer des opinions du chef de 

l’équipe qui se trouve maiateuaut à Bagdad. N’est-ce pas là tua0 nouvel18 

preuve que l’Iraq respecte le8 résolutâous du Conseil’1 Le Couseil de sécurité 

doit en tenir compte. 

En dépit de tout cela, nous constatons que le projet de résolution ne 

comporte aucune disposition légitime. La plupart d’entre elles sont couvertes 

par l’accord sur les privil&ges et imunités de la Conmission spéciale, de 

l’AIEA et des égUip8& d’inspection, qui a été accepté par 1’Praq. A mtre 

avis, aet aoeord est approprié, daus 18s conditions de coopération qui 

pourraient exister , et elles existent maintenant, pour autant que l’Iraq soit 

-concerné. ~Le mois dernier a montré que ces condition6 étaient plus propices 

qu’auparavaut. 

Eulfn, nous voudrions demander & la Cormission spéciale, aux équipes 

d’inspection et à l’AIEA si on leur a jamais refusé l’accês 5 certains 

endroits ou r8fus6 d’inspecter certains mat6riela. Autant que nous sachions, 

il n’y a pas un seul endroit, comme l’indiquent 10s rapports des équipes 

d’inspection, qui n’a pas été inspecté par elles. Mais, pour être plus 

précis, il y a eu un endrsic au sujet duquel on a joté les hauts cris le 

21 juin. Le chef de l’équipe de la troisième équipe d’inspection nucléaire a 

aucepté d8 déplacer les matériau qui se trouvaient là et deux membres de son 

équipe ont surveillé le processus. L’Gqufpe a pris note de tous les 

matériau& qui ont été photographiés et déchargés des camions sous la 

supervision de 1’6quipc. L’équipe international0 a laissé les matériaux non 

nucléaires pouo qu’ils soient utilisés dans la reconstruction de l’Iraq. Les 

camions sont partis sous la supervision et avec l’approbation de l’équipe 

d t inspection. Tout a été consâgné dans des inventaires et des listes ont été 

échangées entre la troisièm équipe d’inspection et l'Iraq, L ~équipement a 

été placé dans des entrepôts, rendant ainsi plus facile leur inspection par 
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l’équipa h l@avmfr. Tout Cela 8'06t fait Cali%&Wat. POUX~~~ rrlsra iaclwe 

le paragra#m 3 du disponitif du lgrojet du rbolutfon l u question? Au lfeu de 
cela, le Conmil devrait exprher 88 eatksfaction dfwant le8 aeaufe81 pratfgws 

prlserr a cet igatd, au P%eu de condnrnrati 1’Irag et &~lui imporer & smuvelles 

conditionfil. 

~Je regretta doavoir parlé awsh lovnt. Maiœ en rahon de ce gui ae 

paume ici poux la psmnibre foi8 au sein du Cowmfl, à savoir lBesmm d0 troS8 

projetu da réuolution cOnt&xbtif0~ je m ouàr yu dam P’oblkgatfon de parler 

pluti longwnt. 

.  .-A .~ -  - 
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Le PRgSIaBE3T (interpr&stion de l*espaqnol) 8 Se remrcie le 

représentaue de l’Iraq de5 aimableu paroles qu’il m’a adrearaées. 

de crois savoir que 10 Conseil est maintenant prét ip procéder au vote sur 

les projets de résolution dont il est saisi. S’il a.y a pas d’objection& je 

vais mettre aux voix les projets de résolution &UW l*ordre suivant t W22940, 

SI22941 et W22942. ~~ 

Il n’y a pas d’objection, il en est ainsi d&cid&. 

Je donnerai maintenant la parola a~ m0z&tes du Conaeil qui aoubaitent 

faire de5 déclarations avant le vote. 

Es. AL-a (Yému) (iuterphta$iou de l’arabe) L Tout d’abord, 

Monsieur 1.ePrésideut, js voudrai5 vous félicit0r chal8urou5ement de votre 

accession à la présidence du Conseâl de aéaurité ce moia-c’.. Nous connais5olas 

vos grandes qualités, qualités qui refl&tent le patrimoine Aaéino-abicain de 

respect pour la Charte des Nation5 Unies et le droit international. Votre 

présidence refilète égslement vos quslit05 diplomatiques, politique6 et VOS 

gtrandes compétences. Je suis tout-à-fait aasrtain que vouri dirigerez les 

travaux du Conseil avec sucaès. 

Je voudrais également exprimer me6 remerciement5 chaleureLu 6U 

ReprésentBnt permanent de Cuba, l*Ambassadsur Alarcdn de Queead& qui a 

habilement dirigé les travaux du Coribseil de oéourit6 le raois dernier et qui ce 

mis-ci a coordonné les travaux du caucus des non-alignas au Conseil de 

sécurité. 

Dans ma brève déclaration, je fersi des commentaire6 sur le projet de 

résolution W22941. 

Une année entibre après l’imposition de sanetions globale5 contre l’Iraq, 

et pr&s de six mois après la fin de.la guerre qui a libéré le Koweït et a 

permis à son gouvernement légitime de revenir, le Conseil de sécurité se 

trouve en face d’un problème humanitaire d’une ampleur traqfque. Malgré des 

rapports nombreux et incessauts décrivant les souffranues du peuple iraquien 

dues au maintien de l’eurbargo - dont les consbquences terrible6 pourraient 

inclure la famine et la nort gour aes centaines de williers de personnes 

appsrteosnt aux couche5 les plus vulnérabl05 de 15 société iraquienne Y le 

Csuseil de sécurité ne sO décide pas à faire face avec réâlfeme 
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à la tragédie du peuple iraquiear, qui a 6t6 la premiêre victim de &a crise du 

Golfe, et ip la résolution par Xaquello le Conseil de sécurité a imposé 

1*embpPrgo corrtre l*Xraq, à la mite de la guerre qui a détruit 

l’infrastructure civil0 iraquienuo. 

Le 15 juillet 1991, Pr Prince Wdruddin Aga Rhan, Peptésentïmt t&cutif 

- du Secrétaire g&aéral, qui a dirigé la ainsion interorgsnisations, a SOU&~ un 

rapport comPlet bur la triste situatioa hmanitaire eu Xraq, C’était le 

second rapport, qui a suivi celui ~OUI& il y a qUelqUeS mis par M. Martti 

Ahtàssarf . 

Dans sa section XX, MRé5wé des principales conclusions et 

rec~ttonn”, le rapport dit t 

“En ce qui coaacerne l’éwmtmlité d’âne vente de pétrole par le 

Gouvernement iraquien afin de financer se8 importations, le paragraphe 23 

de la résolution 687 (1991) du Conssi de sticurité corof&ra au Corait& du 

Conseil 4%~ sécurité créé par la r4solution 661 (1990) le pouvoir 

d’approuver des dérogations à l’interdictioaa d’importer des produits de 

base~oudes~marchandisesd~origine iraquienne s’il en est besoin poux+ 

procurer à P’fraq les rem8ources nécessaires au financeront des 

médicsments et foursabturea médicales, livraisons de denrées alimentaires 

et produits et fournitures de premi&e nhezwité." (S/22799,# 

-1 

Plus loin dans la r&me section, le rapport dit I 

%E le Comité du Conseil de sécurité déaidait d’autoriser l’Iraq à 

utilliser les fonds provenant des ventes de pétrole ou ds faciliter 

l’utilisation des aomptes bloqués pour permttre & ee pays de faire face 

& ~05 pressants besoins d’ordre hunwitaire, le Gouverntment a fait 

savoir qu’il coopérerait & cet effort en canwuniquaat les docwents 

aoncernant les ventes de pkrole brut et les achats de biens 

d’importation autorisés, . . . XP serait posuible de mttro en place WI 

a?éeauitum approprie de contrôle de ces golden eréditeUrs.‘* (a, 

-38) 

Xl est regrettable que le Comité des sanctiona, qui a entendu us rapport 

oral du Prince Sadwddin et d’autres noenbrtta de sa mission, ait été incapable 
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de prendre use déeiaian uur aetto question, qui telive de 8on mandat 

confornt&iaent au paragraphe 23 de 18 résolution 687 (1991). Un mois entier 

orprèa la présentation du rapport du Prince Badruddin, le Courseil e8t saisi du 

projet de r&(Solution W22941, qui autorire Pa vente de pétrole iraquien durant 

une tiriode limitée de 8i.x PIQPU et pour uu montaut qui xae devra pas dépaSSer 

~1,6 milliard de dollar8 de8 EtetS-Unis. 

Même 8i le projet de r&aolutiou pemwttrs fiualement aux rpédiaaapents et 
auy deurées alimentaireS nbes8airea d’arriver en Zraq, dl Soulève de 

nombreuuem que8tion8 de principe. Presièrkwent, quelle emt la justificathon 

qui erisrte pour sounattre un projet de rr~aolution spécial sur lee aspects 

~. .humssiésireS de la 8ituatiou eu lEr~.alws que le Co@té de8 rs~~tio~s a 

mandat oonfor&ment au ponragrapbe 23 de le réSolutPan 667 (1991) de prendre 

de8 déci8ion.8 à c;f) aujet et Ue pmaettre ir l’Iraq d*elrpOrt%r cIor pritrole et de8 

produits p6troliers~pour faire faae à de& be8oinS erclusiveInt9nt hmanitcrires? 

-En d’autre8 hmnerr, pouxquoi le Comitci des wuactions n’a-t-91 pas gomis que 

.~ 1’0~ prenm la d.hieiotu &zesstaire himkUa)ten;rpnt après que le rapport du 

TPrince Sadruddin Ma lzhan a-h& souprPs? -Et pourquoi le Coapité deu sanctions 

et le Cormefl de 8éaurité neont-ils pas accepté le8 tecammandations 

reiSoxiuable8 et bien r6flhhie8 prOpO8ée8 par le Prince Sadruddin 82~18 8on 

rapport? 
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. ta1 (YemegZ 

Deuxièmement, les conditions complexes qui figurent dans le projet de 
. 

résolution n’aboutiront-elles pas à créer des procédures odsinistratives qui 

finiront par retarder l’arrivée de ces denrées alimentaires et de ces 

médicaments en Iraq? St pourquoi le Secr&ariat participe-t-il én des 

opérations techniques et comwroiales qui ne feront qu’ajouter aux charges qui 

Pmipèsent sur cette organisation? 

Troisi&ement, pourquoi ce projet de résofution humanitaire repose-t-il 

sur le Chapitre VII de la Charte? Il est vrai que les sanctions ont été 

imposées contre l’Iraq en invoquant le Chapitre VII$ mais nous ne parlons pas 

maintenant de la levée des sanctions. NOUS nous occupons seulement de 

l’approbation de certaines dérogations pour des raisons purement 

humanitaires. M’aurait-il pas été possible que le Comité des sanctions 

autorise les mêmes dérogations qui auraient abouti B l’exportation de pétrole 

iraquien à des fins SaumanitaireP sans que l’on ait à faire référence au 

Chapitre VII de la Charte? Cette questîon prend une importance particulière 

si l’on songe à ce qui se passera B l*avenir et B la pf3sition que le Conseil 

de sécurite-pourrait prendre au eas ou l’Iraq rejetterait laexpo~tation de 

pétrole conformément aux conditions stipulées. Ce n’est pas là une 

possibilité théorique , car le Premier Ministre de l*Xrzq a déjà rejeté le 

projet de résolution puisqu’il ne répondrait pas aux besoins humanitaires et, 

en même temps, porterait atteinte à la souveraineté de l’Iraq, 

Quatrikmement, pourquoi le projet de résolution établit-il une confusion 

entre la situation humanitaire particulière de millions d*Iraquiens innocents 

et d’autres questions financières relatives au remboursement des frais de la 

Commission spéciale et de l’AIEA et de Pa Commission de démarcation de la 

frontière entre l’Iraq et le Koweït? Le Conseil de sécurité pense-t-il que 

cette population vulnfhble de l’Iraq qui affronte la famine et une mort lente 

peut être comparée avec le personnel des organisations internationales qui ne 

serait pas tellement gêné si le paiement de leurs traitements était remis & 

plus tard? I?‘etaat-il pas possible que le Conseil de sécurité permette la 

vente de quelque6 cargaisons de pétrole iraquien pour faire face aux fraie des 

organisations internationales d’une maniere spécifique, outre le finaxxement 

du Fond de compensation qui a des répercussions sur de nombreux innocents 

KowePtiens et autres qui ont perdu Pa vie, leur position ou leurs droits du 
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fait de la guerre? Conrment pouvons-rrsus interpréter aetto confusion provoquée 

à dessein ai ce n’e8E pour dira qu'allo représente une absence d'in&& et 

même une négligence viu-à-vis du sort de millions d*Praquiens inuocerats qui 

aont impuissants aussi bien au tempu de guerre qu’exi temps de paix. 

Au Y&en, le peuple et le Gouvornament se préoacupeut du sort de nos 

frères iraquiens , notamment le8 groupes vulnérabPes parmi eux#- ceux qui 

tomberaient du fait de la situation humanitaire ruishble qui régne en Iraq. 

Les experts des Nations Unies l-cent depuis longteaps des averkisswents et 

quelques-uns d@eutre eux out dit qu'une aatastropho imminente était 

inévitable. Par exaple. à la page 17 du rapport de la mission de Médecins 

pour la paix, on peut lire t 

"A moins que les sanctions xm soient modifiées, il est probable que 

le service de sauté publique s'effondrera, ce qui provoquera la mort de 

nombreux enfants, saus que cela soit justifié d'aucune maaiisre." 

En outre, les aomuwrbiqu6s de presse ont indiqu4 que la population civile 

iraquienne disposant de revenus nroyeaas a commonaé & vendre 68s biens précieux 

et *e-ses biens ~menagers~pour~gsouvofr~~se procurer des aliments-vendus 8r des 

prix astronomiques. Quant à ceux qui ont des revenus limités en Iraq, ils 

connaissent le besoin, la pauvreté et la Esmine. 

On s'attend, étant Bonn6 les atermoiementn du Conseil de sécurité, les 

aonaplications du projet de résolution qui nous est soumis et son rejet par 

l’Iraq, que le bl$me pour la famine qui frappe le peuple iraquien soit imputé 

à qui de droit. A ce moment là, le Conseil pourra-t-il rejeter aia part de 

responsabilité? Ce n'est pas la nature qui a créé cettte famine et elle ne 

sera pas le résultat de la phurie de ressources3 le maintien des sanctions en 

8era J’une des raisons principales. 

Le Conseil de sécurité dont le imudat est de maintenir la paix et la 

sécurité das le monde entier ne devrait pas perwttre que la famine se 

répande et risque d'aboutir à des migrations massives au-delà des frontières 

internationales, outre les possibilités d'instabilité et de rupture de la 

sécurité intérieure. Cela finirait par oseétre eu dauger 10 paix et la 

sécurité das la région, En outre, le Conseil de sécurité est responsable de 

la Présexvatioa de la vie et de la sécurité des êtres bwains. Tout le monde 

prétend ne pas être hostiPe ma peuple iraquien, Pourquoi dès lors certains 
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in8iStellbi88 &XIX COAtfAUUr à le fefrt# AOuffrfr? POUrgWi Ae làV%At-il8 pa&i 

l'embarrgo qui affaiblit la iSoci6t6 iraqu%eme et luf cawe tant SS prbjudlcr 

au fil des jows? 

11 68t; COAAU qu’il y A de8 fi= g<L~itiqUWS dOAt OA AA ParPh PA8 8U 

co~~efl de dcurité. Mai6 ces finsi pourrahAt-eUeo jwtifier cea moyen8 

~~~ Y --inhusSaiA8'P 
~~ .~ ~ - - ~~~~~ 

Ch~gue pays a le droit S'iœposer uba enbargo coAtre uA autre payes dan8 

l'application dle fba propre politique et dm18 la 4éfeA.8e de se8 intérêts. Mais 

le Con8eil de sécurité le devrait pas être utisli86 pour rQa.liser de8 fiers 

autr%S qu6 celles qui SOAt COAfOrrptr96 ii &A &iSte et SOAt bah8 8lu la CimEte 

ai3.m l~esp~i~~et la lettre. . _ _- ~ 

.- _._-. .:_.. ..- 
. 

-. 
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Le m (interprétation de l’espagnol) t Je wmercie le 

rep&sentant du Yémen pour les paroles aimable6 qu”i1 m’a adresa6es. 

gs. WGEGWJ (Zimbabwe) (interprétation de 1’angXaia) : Je veux 

d’abord vous féliciter, Monsieur le P&ident, pour votre accession à Pa 

préridence du ConseiP de a/curité. Vo8 talents ds diplomata et votre riche 

~~~ -expérience ont déjà laissé leur marque 8ur les travaux du Conseil. Votre sago 

direction du Conseil en ce moia permettra au Conseil de s’acquitter avec 

honneur de son mandat. 

Je tieura aussi à exprimer notre profonde reconnaissance à votre 

prédécesseur, 1’Ambessadeur Yicardo Alarcth de Quesada, de Cuba, pour la 

manière gffiaace et .compétente.dont il a dbrigb les travaux du Cooaueil le mis 

dernier. Ce mois a réollewot été fructueux gràce à son hsbiAi3 direction. 

Je limiterai EUS observations au projet de résolution 6122941. 

&a situation humanitaire critique qu’affronte la population braquionue 

par suite delaguerre du Golfe a 6th une source de graves préoccupations pour 

le Zimbabwe. 

~Le Zimbabw8 faisait partie des membres nok3 alPgu6s du Conseil qui ont 

présente un projet de résolution en mare dernier &estiné B att&wer les 

souffrances de la population civile de l*Xraq. En deipit Qu rapport dkei3LBé 

soumis aux membres du Conseil par M. Martti Ahtisaosi et qui &ipeignaJt la 

situation humanitaire affligeante qui avait surgi e1p IX~, le Con~oi.1 &‘a pas 

été capable de-prendre une décision sur cette proposition des wlat&res 

non alignés du Conseil. 

Le Représentant exécutif du Secrétaire gkI&?ol char& des quewkfoas 

humanitaires dans la région du Golfe, le Prince Sadruddin Aga E%au, a soumis 

un rapport global et détaille le mois dernier qui aomportaft un avw%isseswnt 

approprié selon lequel 1’Eraq était au bord de la femine. Y1 prtuiuai~ que 

tout retard du Conseil à agir pourrait eatrazner une aatastrophe dans eo pays. 

&e Zimbabwe s’attendait dom que le ConseiP re&!isss prosi@tenIeat par: ae 

biais du Comité créé par la résolution 661 (1990), qui, eu vertu du 

paragraphe 23 de la r&olution 687 (19911, a le pouvoir d’approuwr des 

dérogations à l’interdiction d’importer des produits de base ou des 

marchandises d’origine iraquienne, s’il 6n est besoin, psur procurer â l’Iraq 
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tes ressources financières nkessaires à l’achat des biens de prti&re 

ticessité pour la population oivile. Il est donc regrettable que le Conseil 

n’ait pu tirer parti de cette procédure plus edditive prévue dam la 

résolutfon 667 (P991). 

De l’avis de ma d&égation, le raérite principal du projet de r&solution 

figurmt dans le document W22941 sur lequel nous nous apprkoas a voter est 

qu’il fournit ,uue occasion de géufkm dea ressource5 financières afin de 

répondre aux besoins humnitaires de la population iraquieume, de mêrue qu’une 

indemisation pour ceux qui ont subi des perées et des épreuves par suite de 

la guerre du Golfe. Le Zimbabwe se félicite donc des mesures que va bientôt 

prendre le Conseil en vue de créer un a&auisme CO~U pour répondre apu 

~beso0ns des victimes de gwrre taxat era Iraq qu’au KoWe% et ailleurs. 

Tout ea nous féliaitant que le Conseil prenne des mesures pour répondre 

aux besoins des,.victimes de la guerre du Golfe, nous ne pouvons mimquer de 

faire connaître nos réserveo au sujet des dispositions du projet &Q rmhsolution 

doat nous sommes saisis qui empiiitent sur la souvezaiaeté nationale. 

~~ -~~~Le-Zimbabws~reconnaît~ef-fsctivement la ticessité d’ass:.wer la 

trmsparence den5 toutes les transactions à effectusr en vertu de Pip 

résolution dont nous scmmes saisis. Néanmoins, nous sonmes d’avis que des 

arrangements de vérification auraient pu être mis en oeuvre pour assurer la 

transparence sans empiéter sur la souveraineté. 

En dernière analyse, ma délégation est d’avis qu’il ne faut laisser 

glisser entre nos doigts aucuue occasion offrzuat la possibilit8 de soulager 

les souffrances de aivils innocents. 

Le PRESIDENT (interprétaticm dl8 l’espagnol) s Je remercie le 

représentant du Zi&ab~ pour les paroles aimables qu’il Ia’a adressées. 

P* NJ@CfJN d@ - 8 (Cuba) (interpr&ation de l’espagnol) 4 

Monsieur le Président, dans l’me de nos discussions privées, qui semblent 

accaparer de plus en plus l’essentiel des activités du Conseil, j’ai déjà QY 

l’occasion d’exprimer ;a joie de notre délégatisa, et la mienoms 

personnellemesrt, de vous voir accéder 8 la présidence du Coneeil. En cette 

occasion ou oous nous réunissons officiellement, +e veux miotsnant r6affirnrer 
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xotxa satisfac2àorz. à 4x3 sujet et cIàre que # atm raisons expriméa à ce 

sment-là, s'ajoute le fait d'avoir pu vérifier ce qui, nous Be savions, 60 

produirait au cours des deux premières aemaiaea d'aoik L la dkwmstration ds 

votre conp&xmce, be votre sens de l'équiti, & votre sens de l'équilibre et 

de, votre habilet& dipllomatique dans la conduite des travzuaz du Conseil. 

--Na délegatiorn va traiteo du projet de reésolution qui figure dans le 

doculnent s5/22941. Ce projet de r9solution a étb identifié, je ne sais trop 

pourquoi, cofime Wne résolution h@tai~e". Cela tient apparerment aux 

situations dont sont informk les membres du Coasoil de s&urit& bien qu'ils 

ns les aieut pas exsmiuées de manière officielle et empressez et aux 

infornatiom qui orat Oté diffusées ces dtwnàers mois et qui-.illustrent la 

grave situation que commît la population civile irsquienns. comme conséquence 

de la poursuite d)un.régime dragonPen de sauctioaas économiques. 

.- -Ile l'avis de ma ~légation, le Conseil aurait dû agir dspuis longtemps 

I --pour mettre définitivsment fiwaux ssnctions écorm&ques, qui-x'é.taient plus - 
-. -justifiées depuis Pe moment où avaient dispssu Pe3 sotifs qui en étaie& à 

-~ -l'origine-tels que-Uéfinis dansla résolutionm661 I1990). ~-UP an après ~ -- 

l'adoption de cette rk3olution et l'imposition d'un régàuie de sanctions contre 

l'Irsg, os nous P&ente un projet de résolution qui se prétend humanitaire, 
.~ mis qui, en réalht; , équivaut à entériraer et B maintenir ces sanctions et 
.-~ .__ _- .&a0 à les élargir, comm.pour le cas des 8i&Wments et autres fournitures. 
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Dans la &olution 661 (1990), adoptés il y a un a& avant que le 

c«ameucement des affrontaaeaats militaires sur 18 territoire iraquien, le 

Conseil décidait d'exclure les fournitures à usags exclusivement r&dical, et 

dans des cas ois des considérations humanitaires le justifient, les produits 

alimentaires. Ainsi, 010~6) avons reçu d8 nombrmmes Pnformations, certaines 

-émanant de missions envoydes par les Nations Unies elles-m&ws, qui font très 

clairement état de consid&ations humanitaires. Le Conseil ost maintenant 

miwité à ajouter la fourniture de médicwents et une aide tidiaale au régirne 

des sanctions, en plus des produits alimentaires, en vertu d'une autorisation 

qui serait l'objet de certains contrÔl8s pour l'exportation de pétrole 

iraquien etl'acquisition de certains de ces produits , mais sow&se & ce quii 

nous paraît être un système de contrôle strict et injustifiable en vertu des 

Y3an@tions. Le Conseil examine ce projat de résolution ainsi que deux autres. 

L'un d'entre eux existe depuis plus de deux mois. Il concerne l'établissement 

d'un plmafend pour Aa contribution de l'Iraq au FOI.& de compensation et, comme 

ehacwa le sait, il n'a pu être enminé par le Conseil parce qu'un8 délogation 

--avait qu8lques difficultés avec le texte, -11 semble d'ailleurs que ces 

difficultés n'existent plus et ce , sans qu'il y ait eu de débat. 

L8 Conseil avait la possibàlité, voire 18 pouvoir, COnfOrméfU8nt à ses 

propre8 résolutions, d8 se pencher sur les besoins humanitaires de l'Iraq et 

d'assouplir le régime de sanctions pour que ces besoins soient mieux pris en 

compte, répondant ainsi aux préoccupations humanitaires qui semblent inspirer 

les membres du Conseil. 

Je rappelle que le paragraphe 21 de la résolution 687 (1991) prévoyait 

que nous devions revoir les dispositions du paragraphe tous les 60 jours afiu 

de déterminer s'il y a lieu de limiter ou de lever les interdictions qui y 

sont visées. Plus de deux périodes de 60 jours se sont écoulées depuis 

l’adoption de cette résolutiorn par le Conseil, et ce dernier n'a toujours pas 

décidé s'il convenait ou n ., de limiter OM de réduire les interdictions et il 

utô pas üu non plus la bienveillance d8 se réunir pour procéder à cet examen. 

Dous sommes maintenant réunis dans des conditions bien particulières, 

comme nous l'avons plus ou moins décidé lors des consultations officieuses 
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dont je viens de parler, pour adopter, quelles que soient les explications que 

certains voudront faire. trois projets de résolution. Cependant, il ne faut 

pas déduire que parae que le Conseil ne debat en publio des raisons ola de 

l’absence de raisons pour lesquelles on veut maintenir un système dont les 

conséquences sont très graves pour la population civile, ce débat n’existe 

pas. Il existe des rapports publics, des documents publics, des rapports de 

comissions qui se sont rendues en Iraq, et il y a eu de très intéressants 

d6bats et discussions. Ainsi, j’ai par-devers moi quelques documents qui 

montrent que certains comités du Congr&s arkicain examinent les mêmes 

éléments depuis plus d’un mois. Ils ont examiné les mêmes points que ceux qui 

-figurent maintenant dans le projet de résolution contenu dans le document 

W2294P. Un débat a même eu lieu au Congrès à la veille de la publication du 

rapport du Prince Sadruddin Aga Ehan. De toute évidence, cette réunion s’est 

tenue avant que le Comité des sanctions examine ce rapport. En d’autres 

termes, les membres du Congrés des Etats-Unis et des peraonnes du Département 

d*Etat qui ont participé à cette réunion - le représentant permanent des 

Etats-Unis, je crois savoir, était présent - ont débattu avec leurs collègues 

parlementaires des idées que nous autres, membres du Conseil de sécurité, 

sommes cordialement convoqués aujourd’hui afin de les entériner. 

Xl y a donc eu débat. Un répr&.entant de 1’UIICEF a attiré l’attention 

61~5: un fait; qui aurait du entrainer depuis longtemps une.décision plus rapide 

de la part du Conseil, une décision comne celle que nous sommes priés de 

prendre aujourd’hui. Xl a déclaré qu’il était consciermt des conséquences 

politiques qui découlaient de cette question, mai6 il a également souligné 

que, quelles que soient les conséquences , nous ne devrions pas oublier que 

x~ous sows ici face & w désastre humain dont les conséquences péseront sur 

la conscience de l’humszaité pendant longtemps. Il a indiqué qu’il ne 

s’ar;issait pas d’une catastrophe naturelle mais d’une catastrophe d’origine 

humaine. 

Le représentant de l’UNICEP a déclaré qu’il souhaitait personnellement 

signaler le fait que des enfants mouraient chaque jour et qu’il a du enterrer 

lui-même trop de petits enfants en Iraq pour sa permettre de dire que la 

situation est acceptable. 
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Ainsi, nous nous trouvsna face à une situation qui axfge que la 

comaunaut6 internationale fasse preuve de sensibflit6 à la mite dea nombreux 

et fréquents rapports qui soulignent la gravit6 de la situation humanitaire de 

l’Iraq. N6awnoins, le projet de résolution dont nouu sommes saisi&, loin de 

résoudre cette question humauitaire , 80 proporre de lier cette question 0 

-d’autrea élément8 et de l’insérer dam un eonteorte général que uous jugeons 

inacceptable. Il est tout à fait inacceptable que l’on veuille utiliser les 

produits alimentaires, les fournitures &dicalea, élénents vitaux pour la 

muté des personntmr comme iustrument6 pour atteindre certains objectifs 

politiques. NOUI estimons que leri sanctions contre l’Iraq auraient du être 

suppriarrjes à partir dunumeut où les causesi avancées corne justification 

avaient disparu et que le régime des uauctions n’aurait jamais dG inclure des 

élbntq qui, d’un point de vue moral et sur le plan de la civilàsation, ne 

peuveut être imposés à qui que ce soit. 

Par ailleurs, ma délégation n’estime pas que le Chapitre VII de la 

Charte, pas plus que n’iaporte quel autre chapitre, autorise ce conseil à 

s’arroger certaines fonctions at responsabilités, ni à les confier au 

Secrétaire général, qui constituent uue violation du principe de non-inqérence 

dans les affairea intérieure8 d'un Etat et du principe de l’égalité souveraine 

des Etats. Ebétablismment aoww proposé d’un n6canisfce reviendrait à porter 

atteinte à certains éléments de la souverabeté de l’Iraq et 0 soumettre ce 

dernier à WA régime de tutelle qui va totalement à l’encontre de l’esprit et 

de la lettre de la Charte. 

Je crois qu’il convient de rappeler auz rwmbres l*Article 78 de la 

Charte, qui otipule : 

%e régime de tuterle ne f3’appliquera pas aux pays devenus Xen&reo 

deo NatiouY Uuiea, les relationu entre celles-ci devant être fondées sur 

le respect du principe de l’égalité souveraine.” 
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En fait, o)n pratique, 013 teute de poursuivre la guerre et l’affrontemmh 

avec l’Iraq depuis la cessation du conflit am6 et l’adoption par le Couseil 

de diffhntes résolutions qui 80 propooaiont d'y tiwttre fin, 919 utilisant 

pour cela l’Organisation des Mations Unies d’une manière indue. C’est 

pourquoi la d&gationr cubaine estime que le projet de résolution qui figure 

daus le docwnt SP32941 est in.acceptar>le, et elle votera en conséquence. 

Lf3 m (intt9rpr&ation de l’espagnol) : Je remercie le 

repré8entant de Cuba desi paroles aimables qu’il m*a adresséea. 

9e vais maintenant tmttre aux voix le projet de r6solutiopI qui figure 

dans la document SP22Q40. 
- 

l 

Autriche, Belgique, Chine, Côte d’ivoire, Cuba, Equateur, 

Frauce, Iude, Roumanie, Union des Républiques 

socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grade-Bretagne 

et d’Irlande du Nord, Etats-Unis d'-Amérique, Yémen, 

Zaïre, Zimbabwe. 

Le m (interprhtation de l'espagnol) I Il y a eu 15 voix 

pour. Le projet de réaglution a donc été adopté à l'unanimité en tant que 

résolution 705 (1991). 

Je vais araintenant mettre auz voir le projet de résolution qui figure 

dan8 le document W22941. 

$1 0 
. sf. vote a mai n levéa, 

3. sg Autriche, Belgique, Chitïe, Côte d’ivoire, Equateur, 

Frxwce, 3nd8, Rouaanie, Union des RSpubliques 

socialistes soviétiques, Boyaume-Uni de Grande-BretagW 

et d’Irlande du Hard, Etats-Unis d'Aa&rique, Zrpïre, 

ZiulbabW% . 

YL9teusL..copltlfs t Cuba. 
. &&&ien.ner& 2 Yémen. 

Ee pREk3IDE~ (interprétation de lgespagnol) z Le résultat du Vote 

est le suivant 8 13 voix pour, une voix contte et uue abstention. L0 projet 

de rkaolution a donc été adopté en taut que résolution 706 (1991). 
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. . 
be Presldent 

d’e waiu ndatenant mttre aux voix le projet de r&solution qui figure 

daxm le dkcument 6122942. 
d . . 

aJ est W2.GQ&? au “teo LB& 3evéQ . 

s 2 Autriche, Belgique0 Chine. Côte d’ivoire, Cuba, Equateur, 

France, Inde, Roumanie, Union des Républiques 

P-Psoeialistes soviétiques, Boyaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d*Irlaude du Bord, Etats-Unis B’Adriqw, ll&awa, Zaïre, 

Zimbabwe. 

&a loB138U)EEtg (interprQQ;atioxb de l’espagnol) : Il y a eu 15 voix 

pour. Le projet de résolution a donc été adopté à l'unanimité en tant que 

résolutiour 707 (1991). 

Je donne maintenant la parole aux membres du Conseil qui souhaitent faire 

une déclare%ion après le vote. 

fi. RCXXEREAW~ LA Sm (France) 2 Monsieur le I?résident, je 

souhaiterais en premier lieu vous dire combien nous BOIIDILB~ heureux de vous 

voir à la t&e de notre Conseil, et remerefer l’knbassadeur Alarcdn de Quesada 

poux la.anan!iQre dont il a tir-kg6 aaos travaux Pe mois dernier. 

Si nous sommes une fois encore réunis dans cette salle, un peu plus 

B*u21 an après P*invasioo du Koweït par l’Iraq , cinq mois après la libération 

du Koweït, c’est d’abord pour traiter d’un problème humanitaire. C’est 

égslement pour réagir aux manquements réitérés des autorités iraquiennes à 

l’égard de leurs obligations au tikra d’une section importante de la 

résolution 687 (19911, celle qui prévoit l’élimination des armes de 

destruction massive. C’est aussi pour parachever la fonctionnement du fonds 

de eompenaation. 

Hous venons d’adopter trois projets de résolution Sur ces sujets. 

La situation créée en Iraq du fait du comportement du Gouvernement de 

Bagdad est suivie avec une grande attention dans mon pays. En mars dernier, 

au vu du rapport de M. Ahtisaari, le Comité des sanctions et le Conseil de 

séourité on& jugé nécessaire d’assouplir l’embargo pour permettre A la 

population sivile iraquienne d’avoir un acc8s plus aisé sua produits de 

premié)re nécessité. Ma délégation y a activement contribué. En avril, la 

France a alerté la comunautd internationale sur le sort tragique des 

population8 civiles, kurdes ootammat, qui fuyaient l'Iraq dans l'espoir 
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d’éahapper à l’inkdmisaible répression dont elles étaient victimts. Cette 

action a aboutS B l’adoption de la résolution 688 (1991). 

]Cl y a moins deun mis, le rapport du Wia~ce Sadruddiu Aga Khan nou8 a 

Uécrit de façon détaillée la situation huumabtsise en Iraq. Il a fait 

appara2tre la nécemsité de prendre des mesures urgentes pour éviter une 

dégradation sérieuue deu conditions de vie de la population fraquiew, qui ne 

saurait 8tre tenue responsable des fautes d’un régime qu’elle naa pas 

librement choisi. Il convenait d’agir rapfdemeut en s’appuyant sur la 

r6solution 987 (1991), qui prévoyait que l’Iraq pourrait être autoris6r de 

manière ponctuelle, & exporter du pétrole pour financer des achats de biens 

essentiels. L’Iraq avait d’aâlleurs présenté au Cosit6 des sauctiona 

plusieurs de-es en ce sens. 

Nous nous aomnes donc fondés sur ces élémentspouf élaborer le texte que 

le Conseâl de sécuritd vient d’adopter. Il a paru Pudispsnsable de prévoir 

des modalités tr&s pr&iees pour la vente du pétrole iraquien, l’utilisation 

des ressources produites et la distribution des biens essentiels qu’elles 

permettront d’acqu6rir. car il fallait avoir l’assurance d’atteindre 

l’objectif prioritaire recherché, c’est-&-dire répondre aux besotns 

hunmaitairee de l~sxasemble de la population Sraquionue. 

En effet, nous ne pouvions oous fier & un gouvarument qui tente de 

contourner les rdsolutions du Conseil de sécurité, qui pratique la 

dDssimulatlon, qui interdit encore l*accès de ce&aines parties de sou 

territoire aux rep&entants de l*Orgeniaatioa des PJat&xAs Uuies, qui retient 

contre leur gré des ressortissants du Koveït et d’autres pays0 et qui continue 

de refuser au Prince Sadruddin aga fian et au Uaut Comfssariat des 

blations Unies pour les réfugiés (X%X) l’ouverture de cebtree humanitaires là 

oit le besoin s’en fait pourtant sentir. 
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Le tezte adopt& ne vise pas à établir des shglea déffuitivese SX a ét8 

CO~~U pour répondra B w.e situation d'urgfonce pepzdaut six mois, donc sans 

préjuger l'avenir. 

Leur importations de pzjtrole iraquien autoriaeea doivent produire une 

s0mme qui a étS détermiu&e à partir des h.luations Aos besoins essentiels 

présentée5 par Le Prinae Sa&uddin Ags BUn. -t?ne dirrp0sition permet au -~ 

Consoil de sécuritb de rhjuster cette somme s'il apparaissait, au vu du 

rapport demauadé au Secrétaire géPSraP ou Q'%nfomatiom qui lui parviendraient 

ultérieurement, qu’efle ue sereit pam suffisante. 

Saas avoni3 aonsidéré qu'il 190 fevenait pfa3 au Conseil de Eirrer dans le 

détail, ni les m0dalith de0 tranaactioaas comerciales et financière3 

autorisées par ce texte, mi eallea du contrôle de la distribution des produits 

alimentaires ou médicaux afin ti*eyI assurer l*acc&s à l’enstile de la 

population iraquiennes lou8 nous 011 rerwttous pour csla au Secrétaire génriral 

qui nous prérrentera 0es rec~tious. 

Rxafin, il était logique de prévoir , en application des résolutions 

antérieures, que les recettes de8 exportations de l’hag a2imentsraut aussi Pe 

fonds de compensation et perrosttront de finaneer lea depenaeo de 

fonctionnement das organes de l’Orgaui8ation des btations Unies mis en plaae 

dam le cadre de la résolution 687 (l99l), et Potamcuent la Commission spéciale 

pour l’&imination des armes de dxtstruction massive. l[ra disposition 

partiaulière qui figure dana la résolution quant au monternt du prélèvemeut 

destiné à alimenter le fonda de ampenaation à partir dea exportations 

autoris&es traduit notre souci de voir celui-câ rapidement provision&. Par 

la suite, le fonds fonctionnera selon les nwdalités que son conseil 

d’odmhaistration décidera. 

Le projet de résolution relertif aux questions nrraléaires sur lequel nous 

venons Egalement de nous prolzonrrer répond au compOrtement Pzmjmissible des 

autorités iraquiexuIes. A plusieurs occasions d45jà notre couseil a eitprir& sa 

préoccupation h l’égard des violatiolDs réptkées par l’Iraq de ses obligations, 

qu’P1 s’agisse de eslles qui lu0 nout imposées par Pe résolution 687 (lggl), 

ou de celles qui dkoulent de ses engagements à P’Qgard de l’Agence 

iuternatfoaele de l’énergie atomique (AXEA), dont le nou-respect a été 
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comtaté per le Conseil des gouverxreurs de cette agence. Il a 6galem0nt 

marque sa vive iAqui&ude à l’égard des tentatives de dissiraulatioA de 

l’Iraq. Les el&ments d’information qui ont été apportés ces dernières 

semainec pnr le President de la Cammiaeion spéciale pour l’éliminatioa des 

armes de destructioA naassive st par le Directeur général de l’MEA, à l’issue 

d’inopeationa mdes eur le terrain, rroxk accebhuWb pour le Gouverament - 

iraquien. Il apperaEt clairemeAt que l’Iraq était engage deus un progranune de 

recherches secret, dea%iné à lui procurer l’arme nucléaire, en violation 

flagrante des eAgagements internationaux qu’il Avait pris. 

La résolution condamne donc les moaquemente de l’Iraq et précise 

certaiAes dispositiopls de la résolution 687 (1991) relatives aux activit& de 

la Commission spéciale o afin d’aider celle-ci à meAer à bien l’importante 

missiotn que lui a confiée 10 Conseil de sôcurité. 

Je termiuerei en évoquant la résolution relative au pourcentage de la 

valeur &a exporéaéion8 de pétrole iraquien, da.ns la limite duquel le Conseil 

d’i&îiAistratiOA du Fonds de compensation devra fixer le morktant effectif de 

la costribution de l’Iraq. L*.adoption de la proposition que nous a faite le 

St?Crétaire genéral à ce sujet, proposition qui tieAt compte à la fois des 

besoins du peuple irqJieA et de la nécessité d’assurer de justes 

compensstioAs, parachbvera la mise C~A place du FOU.%3 de Comp0nsatiOn oré6 pour 

indemniser les viatimes de l’invasion et de 1’occupatioA du howeït. Comme la 

décision 8~ a d’ores et d&jà été prise à Genève, le PoAdE examinera en 

priorité les petites demandes , essentiellement celles qui seront présentees 

par les personnes qui résidaient en Iraq et au Koweôt, et qui ont dû quitter 

ces pays en y abendonnant leurs biens. 

Le ~IOSNT (inteprétation de l’espagnol) t Je remercie le 

représentant de la Francte des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

& PICmm (Etats-Unis d’tirique) (interprétation de l'anglais) : 

Tout d’abord, je voüdraia vous féliciter, Monsieur le Président, de votre 

accession & la préoideAce du Conseil et de la façon dont vous ave& déjà dirige 

Astre travoill et je voudxais agalement remercier votre prédécesseur, 

l’kïbaesadeur Afarcô~ de cfuesada, pour son travail le mois dernier. 
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Une fois de plus Ile Conseil, a éth convoqué pour prendre une décision sur 

le8 problènuw issus de l’agression de l’Iraq contre le Koweït. 

La résolution que nous venons d*adoDter en 8pplication de la partie C de 

la résolutiou 687 (19911 sur l’inspeotion et la deatruution d’armes de 

destruction massive en Iraq appelPe l’attention du monde sur le fait que 

~~~~ l’Iraq n’a pas respecté la résolution 687 (1991) et 8ur le0 violations ~~~~ 

matérielles répétées de l’Iraq de ses obligations au titre du Traité sur 13 

non-prolifkation nucléaire. Je n’énumérerai pas en détail les exemples de 

non-respect et de violations matérielles, que l’agence internationale de 

lbénergie atomîq*~e (AIFA) et la Commisrsfon sptkiale des $Vatfons Wnie8 ont si 

bien docuwntés au coure des récenteu ae@aincso, mais je noterai simplement que -- 

nou8 avons entendu deux autres rapports : la révélation par la Conxnission 

spéciale de8 violations de l’Iraq eu matière d’armes bioloqiques, dans sa 

lettre en date du 5 août, et la preuve d’autres violations en matike d’armes 

nucléaires contenue dans la lettre a0 L%I&A adressée au Secrétaire général 

le 6 août. 

--~--L’objectif premier de cette rksolution est de renforcer le r6le de l’AIEA 

et de la Commission spéciale am l’accoknplis6ement de leur tâche importante 

qui consiste à éliminer la capacité de l’Iraq eu matière dtarmes de 

destruction ma8siver et à faire en &Sorte que de telles arua% ne soient pas 

acquises de nouv@aum 

D*une part, cette r&iOlUtion fournit à l’AIEA et à la Commission spéciale 

certains nouveau instruments pour renforcer l’efficacité de leur travail. 

D’autre part, la r6SOlUtiOn transmet un ntaeaage à l’Iraq. Ce qu’on attend, en 

fait ce que l’on exige, c’est le respect complet par l’Iraq de ses obligations 

au titre des traites pertinents ot des résolutions Uu Conseil de s&zurité, 

ainsi que sa coopération sans réserve av0c l’AIEA et la ColBlmrission spéciale. 

&a résolution humanitaire que nous venons d’adopter vise essentiellement 

à faire parvenir uue afde UmanitaPre à ce- qui an Iraq en ont le plus 

besoin. Cs n’est pa8 une résolution qui lève les 8alNtio~~. En fait, elle 

renforcera les sanctions en empêchant le Gouverne~nt iraquien de rechercher 

des gai3361 politiques et riditaires par Pe bia0o de la cidre du peuple 

iraquisn qu'il a lui-même provoquée, En vertu des esrcsptions prévues au 
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paragraphe 23 de la résolution 687 C1991), uoua fabon uue exception pour un 

objectif spécial et limité, pour une p&~iode de temps limitée. Avec 800 

insistance sur la diatributioxa huiteb1e bt la aurvePllance, la résolution 

cherch8 à faire en sorte que 18s denrées alîmntaireo et les autres formes 

-dDassistance humanitahe parviennent à ceux qui em ont le plus besoin. 

L'importance d’une surveflleace vigilante de la distribution de I'aide 

humwftaire telle crue pr&ue de.na ootte rbolutiorr ne peut être trop 

soulignée. Ulm m.arv8illame SOiglnpSuSCa 8St r8quirse afin d8 décourager la 

diversion d8s derrr&w aPim6UairOe et autres fomaew d’aseiatance huixauitaire 

v8rs les sectmra privilégiés d8 la Soci8t8 frraquiensae, ou le mauvais usage de 

cette aide eux dcipens de c8ux qui eu ont 10 plus P>eSOin. Notre triste 

expérience a noxtré que cette sorte de diversion est une possibilité r&tlle, à 

moins que nous PB prenions des mewrcm pour 1'sPalpêcher. 

Eu adoptaut ceét rério1utfon, le Cou8eil a mis le Secrétaire gémkal 8t 

le 2ecrétariat au centre du procestsus d8 fOUrUitUr8 d”atXhtaZX8 humauàtaire à 

12raq. Mou~gouverxaement~rsconnaôt que &résolution ia~se qn lourd fanJe++ 

au Secrétairce général dans lbétablàssmm3t &0 son oapport sur un certain 

nombre de querrtions tr$s techniques 8t très complexes auxque1les les 

Nations Uui88 Ile s’étaitmt jemais attaquéee auparavant, IWbiS 811e lui dOPne 

aussi l’autorité née8rrfmîre pour proposer toute mesure supphhentaisfe qu'il 

jugerait nécessairs et approprihe pour surveifler, supervifieo et gérer cette 

opération. Par la $uit8 nws dépen&rOm du Sf$Crfk~re ghhl et dea 

Uations Unies pour assurer que 198 objeutifrr de 18 résolution aoient 

réellmiient réalisés. Mous bome8 prêts, pour notre part, à aid8r de toutes 

lss fagonri possibles. Uous appzéoPom4 lg8xcb3i18nt travaif que le 

Gecrétaire g&a&aP a PaPt pendant 28 cris8 du Golfe. Nous SOQW@S coaIvaiamus 

que les Nations Unies fie naontremot une fois de plUS & la hauteur de ce défi. 

Je noterai également que nous avons accepté d’sppuyer 18 plafond de 30 % 

imposé par la résolution 705 (1991) cmr Pa base du fait qu'il cbxfste WA lien 

complet et direct eratre la résolutfon 706 (19913) et toute vente ultérieure de 

pétrole par l'Iraq. 
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Il est important de noter qu'au cour5 de5 10 dernières années, l'Iraq a 

dépensé 28 0 de ses revenu8 pour de l"équipem8nt militaire. 

Enfin, je voudrais mentionner le besoin pressant et urgent pour 1'Ir;aq de 

rendre tous le5 prisonniers de guerre et tous le5 captif5 enlevés au Koweït ou 

daas~~d'autres Etats. 

Le FRESIW (interprétation de l'espagnol) t Je remercie le 

représentent des Etats-Unis d8s paroles aimables qu'il a bien voulu m'adresser. 

v (Chine) (interprétation du chinois) : Monsieur le 

Président, je voudrais tout d’abord VOUQ féliciter de votre accession a la 

présidence du Couseil de arécurité pour le mois en cour5 et vou3 souhaiter 

plein succès dans vo5 travaux. 

Je saisis également cette occasion pour exprimer mes remerciements les 

plus sincères à S. E. l'knbassadeur Ricardo Alarc8n de Ouesada, Représentant 

permanent de.Cuba, pour la façon admirable dont il a dirig& le5 travaux du 

Conseil de sécurité le mois dernier. 

La délégation chinoise souhaite prése-nter 5-a position sur la r&olution-..-. 

766 (1991) que nous venons d'adopter. La situetion 5ana e;esse plus grave 23 

laquelle 18 peuple iraquien doit faire f5ce préoccupe depuis déjà un certain 

tenE la communauté internationale, y compris la Chine. De solides 

recommaudatioxw ont été faites d5n5 le rapport d8 S. E. le Prince Sadruddin 

Ma Ehan, Représentant exécutif du Searétaire général, mais il est regrettable 

que 18 Conseil de sécurité n'ait pas pris de décision sur ces recommandations. 

La résolution 706 (1991) que nous veuon5 d'adopter, permet à l‘Iraq 

d'exporter du pétrole pendar& une période détQrmin&e pour financer 

l'importation de biens h des fins bmsnitaires. Cela permettra d'alléger, 

dans un8 certaine raeaUr8, la situation trè5 grsve, sau5 cesse plu8 grave, à 

15quelle le peuple irsquien doit faire face. C'est Ben5 @et esprit que ma 

délégation a vote pour la résolution 706 (1991), 

Toutefois, nous estimons qu'il faut respecter la souveraineté de l'fraq 

dans l'application de cette réBolution. L'Iraq a le droit de jouer uzl rôle 

approprié dans l’achat et la distribution de produits alimentaires, de 

médicaments et autres môtkielS requis pour satisfaire les besoins civils 

essentiels. 
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Ea sonme désignée provenant des revenus du pt5troPe cl0 l’lraq devrait être 

utilisée essentiellement ia des fins humanitairea. La quantita de pQtrole que 

la résolution permet BI l’Iraq d*exporter mnble h.maffPoante pour répontlre aw 

besoins husnauitaires du peuple fraquien. Pour cette pTaison, le Conseil de 

sécurité devrait examiner de nouveau cette question k uio moment opportun pour 

envisager la possibilité4’augmnter les quantit&s de phtrole chat la vente 

est permise et prolonger lea délaie fiAa pour ces ventes. 

Enfin, il convient de noter qu’il appartieurt au Coy18eil d’adminâstratioa 

de la Comission des compensations des Istious Unies cB9 dfhfdler du pourcentage 

des recettes provenant de la vent6 du p&roae qui devrait &ïs versé au Ponds 

de compensation. 

La délégation chinoise réoerve sa pocicion sur les question dont je 

vieus de parler. 

Le m (Pkatezprétatfon a36 l’eûpbgnol) x de remercie le 

représentent de la Chine dea parolerr aimables qu’ia a bierr voulu u’adresser. 

s (Royaume-Uni) (interprétation de P’anglais) a Monsieus 

le Président, c’est un plaisir que de vous f6liciter Pn l’occasioxa de votre 

accession à la présidence du Conseil et epB s&m temps je remereio 

l*Ambassadeur Alarcb de puesada pour la manière dont i1 a dàrigé nos travaux 

le mi0 deraiiar. En cette occasion cepmida& je voudrais ajouter, Monsieur 

le présiaeut, que nous vous soumes particuli6remnt recoxmaissauts de la 

patience, de la compkence et de l’équPt6 dout vous aves fait preuve BU 

dirigea& 110s cohsultations sur oes questions importantes qui se sont 

déroulées dumut les deux dernières semaines : mrui beaucoup. 

Hou gouverzmmnt se f6licite de l’adoption par 10 Conseil de oécurit& de 

la r6solution fixaut un plafond h l’hypotI&que des revex~uS provenant de 

l’exportation du pétrole iraquien. Cette ticision offre I’assurauce que 

beaucoup de particuliers, de socikés et d’institutions qui, du fait de 

l’invasion du Eowcjit par l’lrsq, ont perdu leurs biens et la vie parfois, 

recevront une certaine iedeimit6, 
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J’ai not6 tristment mois sans surpriao, que daus la longue intervention - 

que nous avous entendue tout ii l’heure du reprêsentant de l’Iraq, il n’y avait 

pas uu mot de compassion pour les souffranceu infligées à tant de gtaus 

hlocent&c lous avons parfois teudanm a les oublier, mais* ils soat bien sûr 

l’une des.~raison6 principale6 de cette-rdsolution. 

pour somes heupeux de6 skaltats de la premi&re session du Conseàl 

d’administration de la Commission de compensation des Nations Urries qui s’est 

tenue en juillet et ma août, et, 0 la lumihre de ce que je viens de dire, en 

on particulier de la décision de créer uue procédure plus expéditive Pour les 

petites îfequêteu. Nous attoudons la poursuite des travaux de la Conusaission de 
_ . ~_~ --. ~. ,~ .~ ~.. -~ 

compematiou en septen&rs et octobre. 

Je passe mintenaut à la résolution que nous venoaas d’adopter sur lea 

vente3 de pbtrole. Corme m del6gation l’a dit au cours des consultations 

officieuses fies membreu du Conseil le S août, lors du derxder examen des 

mnctioais, xkfm gouveruement ne peuse pas que le moment soit venu de l43ver les 

si.¶actiori3. Le. Gouvernsemeut iraquien u’a pas àssun& u~l~ b-on no&~~~~desea~ ~~ - -~ - 
obligations. Pag exeraph, il n’a pas libéeé les Koweïtiens et d’autres 

ressortissants &mngars, y coxpris BS. Ian Bichter, un ressortissant 

btitanuique. IA y a encore um graude quautith de biens kow&;iens à 

restftuer . Et* de faGon plus gén&ale , les politiques et les pratiques de 

l’Iraq oat inclus l’oppression de son propro peuple au nord et au sud du pays. 

&haofrns, mon gouvernmnt n’a jamais cberahé B faire de mal au peuple 

iraquien qui , apA3 tout, n’a pas voix au abapitre dans son propre pays. 

Malheureusement, les néfaits d’un gouvernement d’un pays ne peuvent maquer 

B’avoir des inoidenceo ineiritebles sur la population aivile. Mais compte tenu 

des problèxes mis eu lu&re dans les rapports de W. Ahtisaari et du Prince 

Sa%zuddin par la suite, mon Gouverxument est dispos6 à accepter des ventes 

limit&s de pkrole iraquien pendant six mois pour finaueer l’importation de 

dedss alimmtaires, de &dicaments et A’autrw fournitures humanitaires. 

Unes partie des revenus pétroliers doit aller au 9f0nat3 de cmpfm3atPon et doit 

eervir à payer le Comissioaa spéoiale, les frais de la Conunàosiou de 

démarcation de la ftouti&re eutre 1’Imq et le Kowgit et les didpositiouo pour 

restituer aux XsweZtieus les biens pillés par l’Iraq. 
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l dson (Ro~t%UnQ, 

Compte tenu du palmarès récent du Gouveraenerrt iraquien, il y1ow1 faut un 

systkma effiaace de8 #ationa Urries pour surveiller les ventes de p6trole et 

assurer la distribution équitable des fournitures humanitaires. Il faut que 

les groupes vulnérables de la population iraquienne dam toutes les parties de 

1’Xraq puissent avoir accès à cette ahle humanitaire, et xious pensous qu'il 

devrait y awoir une disposition visant à ce que les Nations Uniea pufsrpent 

faire des vérifications au bward à cette fin. 

Cela dit, XIOUS allons attendre avec intérêt les propositions du 

Sacmkaire général dans 29 jours , et noua en tiendrom pleizwment compte pour 

déterminer les mesures pratique8 qui pourraient être nbesseriree pour mettre 

pleinement 80 oeuvre les termes de cette résolution. 

J'en viens enfin à la résolution que nous avons adoptée sur les iwms de 

-destruction massive, résolution d'unetrès grande importance. NoM pensons 

qu'il sst ~essentiel que la Conunissio~ spéciale et l'Agence internationale de 

l'énergie atomique disposent de tous les pouvoirs nécessaires pour exécuter 
AeursPfonetions-en -vertu-de-la-résolution687 ~(199P.r;-c(est-là,~n-faft,_rcune-- .~ 

des prinaipales raisons d'être de cette résolution. 

J'ai dit tout à l’heure que l’Iraq n’avait malheureusement pas rempli 

toutes ses obligations , et cela s'applique tout gartiouli~rwnt à la question 

des armes d.e destruation massive. On appre& de plprs en plus a0 Uétafls qui 

doxuwnt le frisson. Nous avons maintenimt eorPfirmatioro qu’il y avait bien un 

projet de “super-qun”. Mous avons maintenant confirmation que l’Iraq a un 

programme de recherche biologique militaire ayant um aapa@ité offensive. 

Nous avons confirmation que l'Iraq avait des stocke dparaes akbimiques bien 

plu5 importants qu'il 08 l'avait admis auparavant; St, enfin, mm3 avoI)61 

confirmation qu’il cavai& séparé le plutoaaiuaB de l’uranium enPic& et qu’il 

développait des installations i l'&helle industrielle pour earichir son 

propre uranium eu utilisaut à Par fois des processus centrifuges et de 

séparation isotope électro-magnétique , cela soit dit en passant, en violation 

des sauvegardes prévues par le Traité, sur la xum-pociliféretian des arme 

nucléaires dont l’Iraq est signataire. 
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Hier enaore, un porte-parole du Ssar&aire g&n&ral a publié u comuuiqu& 

de presse ao.mportazat d’autres d&:ails sur le programe de recherche en arxos 

biologiques de l’k+q, 

Je crainu que ae ne soit une autre preuve que les d~alarations qui uous 

-ont; été faites plustôt sont loin dD&remae qui est aomubaitable, et la 

résolutions que nous venons d’adopter est parfaitemont appropri8e. 

Dans ce aontexte> et pour terminer , flous nous fdlicitoxs aussi de 1s 

publication dos projets élebords par la Comissio~ spéciale et l’AXEA au sujet 

du respect futur. pour les étudiom attentiverasnt et soameco certaine que tous 

les awmbres leur accorderont une attention soignée daw3 les semaipnes f venir* 

Le m (interprétation de l’espsgnol) L Je remercie Pe 

représentant du Royaume-Uni de ses pnroles aimables. 

- - --’ -M. (Autriahe) (interpr&ation de P’auglais) ut Pe,mettex-xoi 

de wua féltaitot, Xowiour le Président, de votre aCWSSion t la pr&&&nce 

-pour ce mois. Coxpte tenu de vos qualités persomelles et professionnelles et 

~II votre exp&ienae,. Ipous sormws ~oITV_BLrlOClldl, m3me nous mm3s _G jk pu le 

constater, que le Conseil xe peut que béw$fiaier de votre direction dam 

l’accomplissement de ses travaux. 

Je veux aussi remercier le Représentant permanent de Cuba, A’Ambassadeur 

Alara6n de Ouesada, pour l’exaellente manière dont il a prérrfdé Pe Conseil Le 

mois derrîier. 

L*Autriahe a voté, entre autres, pour la résolution 706 (1991) qui 

contient un ensmnble de mesures visant h traiter divtmiecs questions, d’abord 

et surtout des mesures pour faire face à Pa situation humanitaire en Ir’aq, 

Mous somes heureux de noter qu’il B ainsi été fiualerimnt possible de 

traduire eu une résolution les résultats des consultations tenues par le 

Présideut du Casait~ du Conseil de sécurité créé par la résolution 668 (1990), 

tels qu’il les a rapportés aux xmbrea du Conseil ds e&urité au cours de 

conrultations offiaieuses tenues le 25 juillet 1991. 

L’action entreprise aujourd’hui &‘impose vrriment d% toute urgmae. Le 

dernier rapport sur Pa situation de la populetiou civile iraquienma, soit le 

rapport daté du 15 juillet 1991 élaberé par la mission interorganisations 

dirigée ~a? 1s Repr&wntant exécutif du Sewrétaire général chargé du 
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prcrgraume d'assistance humanitaire interorganisatdons das Nations Unies, 

brossait un tableau alarmant de la grave situation alàumntairs et sanitaire de 

la population civile et du risque de dkdrioration continue de la situation. 

Nous espéroxm que le GouvernePPent iraquien, ma dépit des déclarations 

' :_ rPut&ieures contraixeo, tirera pleinement partidfa l’occasion qui lui sera 

fournie de se procures les recette8 néeeasaires à l'achat de demies 

alimentaires, de m&dicemmts, de produits et Oouraitures de première nécessith 

destids k sa population civile. Faire cmius pourrait avoir de grav0s 

conséqueaces, qui devraie& être &itées dans le meilleur intkêt de 1s 

population iraquieune. 

A ce sujet, la distribution equitable des importations & des fins 

humaitaires dans toutes les régions de l'Iraq et à tous les groupes de la 

--population civile iraquienne est kidement de la plus graude importance. 

-Nous croyons comprendma que les dispositions pertinentes de la 

'résolutio.~ 706 (1991) inrvitent le Secr8taire génkal à soumettre us rapport 

T----pour -un rôle-ef-Cicace-des Jetions-Unies-Lcetégard, -quiisera-misenoeuvre 

principalement par Pe personnel de l’OhlU présentmut en Iraq. Des rapports 

au Conseil de sécurit& sur l'élaboratiou de ce rapporct en vue d'assurer une 

distribution équitable nous permettraient d’en superviser la snise en oeuvre. 

Un autre &&mat important du rapport demaud& au Secrétaire général roside 

dana l'évaluation des besoins humanitaires de P’llraq, qui constituera le 

fondement de notre décision finale. 

Alors que la résolution 706 (1991) trouve ses origines dans 0x1s très 

sérieuses préoccupations au sujet de la situation humanitaire 89 Iraq, la 

résolution 707 (1991) et certaines parties de la réoolution 766 (1991) 

traitent d'uu autre problèw fondamental $ le refus par 1'Xraq de respecter 

ses obligations en vertu de la r&olution 687 (19919. Par son vote en faveur 

de la r&olution 707 (1991), l'Autriche dénontPe l'importance cruaiale qu'elle 

attache à leur plein respeot. Dans 420 contetpte, je tiens à 8ouligner notre 

appui aux activitbs de fa Cormisuion spéciale et de l'AXEA en ce qui concerne 

la section C de la résolution 607 (1991). Le &ultat des missions qu'elles 

ont entreprises a démontr& toute l'importame de leurs activit&. 99ous 

considérons la résolutioo 707 (1991) no91 seulement conme un message envoyd â 
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l'fsag, mi5 au66i coma un renforcewmt drp la lpseition de la CotwaisaPon 

ap4kkele et d0 l'AxEa. 

Le m (interprétation da O'eepaguol) 8 4Ia remercie le 

représentant de l’Autric&o pour ma paroles aim&ler. 
* P9. (Uniorr de&i Républiques socialistes soviétiquesb -~ 

(iikterprikation du rwrreb : Je dhire voum féliciter, Monsieur le Préaident, 

de votre accession au poste hportaat de Préaideut du Conseil ào 6écurlt4 et 

exptihner notre confiance que vou6 contirruerele de BArigor 106 travaux du 

con.mil de shu~ité aua6i remarquablefwiat et avec autant d5 succQ6 qu'au coups 

- -db la pmnière moitié de ce moQ6. Je veup au863 remrcitw l'Amba6sa~ur de 

cuba pour avoir airigé averc succès le5 travaux aU Con6eiP en juillet, qu'il a 

menés avea 60~1 habileté de diplomate coutuuGre. 

La dé~igatiorr eoviétique 8e réjouit que le Conseil de séaurité ait adopte 

trois iwpo+autas résolutions - deux à l’unan~té et l'autre à une éctasante 

-majorité. Leur objectif est a*8SS~09 9% &3e en O~UVEED ae PS 

réËolution 687 (4991) du Corrsteil de sckurité, qui‘a défini le6 mfmare6 pour 

supprimer 106 cons8quances de l'agression iraquim.ue contre le Eoweït et 

rltablir la paix et la sécurité dan6 la région. bB ZéSOhltiOrrrP &W.!O@%W 

permettent à P*Xraq, conformément auz arrangemfmtr établi6 par la 

résolutiorn 687 (19918, d'erporter une certains quaxkité a9 pétrole afin 

a*obtenir le6 re66ou*ce6 financi2we6 nécese~ires à l'aabat a63 denréee 

alimfmtaire6, at3 ddiCiUWPt6 et da produit6 et fourniture6 de premiére 

&esebtO pour la population civilo. Eu outre, les r86olutions ont d6clenahh 

fa 5ai5e en oeuvm afd décision6 antérieures 6ur 16 finanammat ~US activithi atn 
Fonas de compensation, de la Cotarnission spéciale et de la Commission de 

&wroatPorP de la troutf&e, ainsà que de diverses 5utres dhpemes portinantes 

ae8 Nstion6 Unies. Le Conseil de 6éaurfté a égalment souligné l'importance 

au besoin aa mpatriw tous le8 aitoyens du Koweït et a*2ukras pays rf3tenus 

par la forae t9n Xraq et ae verser une indmmit$ pour 166 propriéthS6 pillée5 

- point que W'Ambas6adour Abulhasiau a SOU1iCJd b juste titre dana 600 

importante déalaration au dobut de notre 5&mtw. 
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Le plafoncl fiié par le @onseil pour les vermlmntr au Fonda de 

cmp0nastSon crée, % notre avis, las aonditionm nécessaires pour un0 

i~fiatiour de0 pertesr tmbief8 par lem victimer de l'agression et pour la 

uolutio3a des problkaer humanitairea prelrrpanta quaaffrorrte la population 

---ira@enne, et~pfmmebt aumsi à l'Iraq de redmurrer sa dette extérieure. En ~~ 

I&II~ twapapo le Conmil de sécurité a condamné lem graves manquementa de l'%traq 

-à se8 obligation8 80 tant que Rerrtie au Traité our la non-prolifikation de8 r 
ame znrpelbirec et à divwsss obligations 0~ vertu Be la section C de la 

résolution G87 (1991). 
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A cet égard, le Conseil de s6curité a 6t6 coratraint d’adopter diverses 

assures concrètes pour empk.4aer lrIraq de contiauerr & fouler aux pieds ses 

obligations internationales. Il est évident que nombre dea dispositions des 

résolutions que nous venons d’adopter n’auraient pas été nkessaires si Dagdad 

Io’avait pas constamment cher@hé à tromper la comnunauté intetnationale sur ses 

programms militaires, et 00 particulier en ce qui cortcerue ses activités dam 

le domaine nucléaire, saw compter le retard mis par l’Iraq pour s’acquitter 

de ses obligations. Doua aspérouo ftmnememt qu’à l’avenir l’Iraq respectera 

scrupuleusement ses obligatiom en vertu de toutes les résolutions pertinentes 

.du Conseil de sécurité. .~ 

En dernière analyse, cela répondrait aux intérêts de l’Iraq lui-r&e. Ce 

n’est qu’ainsi que l’frzrq pourra tourner uxw page de sou histoire et reprendre 

une place digne au sein de la comunauté internationale. L’application totale 

des décisions du Conseil de skurité renforcerait également la capacité des 

blations Unies d’agir en tant que garantes de la paix et de la sécurité, sur la 

~base de la primauté du droit, et permettrait de prévenir de telles crises, 

tant dans la région que dam d’autres régions du mm%. 

Le ~IREQ (interprétation de l’espagnol) t Je remercie le 

représentant de 1Wnioa des IBépubliques socialistes soviétiques des paroles 

aimables qu’il m’a adressées. 

En. VAN DADLE (Belgique) : Monsieur le Président, permettez-moi tout 

d’abord de ~OUIE féficiter pour votre accession à la psésidence. La façon 

exemplaire dont vou5 avez couduit nos travaurr jusqu’à présent nous persuade 

que le Conseil remplira pleinement sa mission dans les semaines à venir. Par 

ailPeurs, je tien8 à rememzier l*Ambassadeur Alarc6n a9 Quesada pour 

l’efficacité et la courtoisie avec lesquelles il a présidé notre conseil au 

mois de juillet. 

Mous venons d’adopter la résolution qui permet aux Etats de reprendre, 

pour une p&iode de six ruois et pour uLI wM3aat limité, des importation6 

pétrolières en proveuance d’ftaq. Cette r6solution rencontre les 

préoccupations humaxAtaires que aa délégation avait expriasées à plusieurs 

reprisesp notamment au sein du Conseil et au Comité des sanctions. C’esé 

pourquoi nous avons décidé de la coparrainer. 
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Daele (Del~&&). 

Cette ré8olution permet à l’Iraq d’obtsnir des revenu8 qui le mettsorrt On 

état de financer 806 importatiorup alimentaire8 et de biena, esaeutiels. Depuis 

le zaois d’avril, ma délégation s’e(lt expriwh en faveur de cette faculté, tout 

en précibaut - et cela a aon importance -. que la eommunaut6 internationale se 

devait de veiller tout d’abord à oe que lea revenu8 en question servent 

effectivement à des importation8 alimentairea ou essentielles et, ensuite, que 

la distribution se farrse équitablement au profit de toutes les couches de la 

population et de touteir les régiona. HOU~ noua félicitons de ce que la 

présente r&4olution que nouf3 v0non8 d’adopter nrettra en place un oyetème 

fiable~qui~corresponde à cette double -exigence. 

A cet égard, la tiligation belge sait gré au Secrétaire g&&ral d’avoir 

bien voulu accepter d’organiser ce contrôle et cette supervision, ceci après 

avoir d’ailleurs permis au Conseil d’évaluer les besoins humanitaires de 

l’Traq, grâce au rapport excellent de son représentant e;p&cial, le prince 

Sa&xddin Aga Ehan. 

- --La résolution 706 (1991) qui est devant nous crée par ailleurs les 

conditions z&essaireo afin de générer de8 revenus additionnels qui 

permettront d’alimenter le Ponds de compensation et de financer le coût de 

l’~li.mination de l’armement iraquien de destruction massive. Le Fonds de 

coqeunsation disposera ainsi rapidement des moyens néaessaires pour compenser 

en priorité les ca6 humains individuels que son conseil d’a.dministrationr 

réuni h Genhe, vfent d’ailleure de retenir à jwte titre comme devant 

bénéficier d’un0 attention partioulière, 

Dans le même ordre d’itiea, il était parfaitement justifié, peneon8-nousr 

que le Conseil se prononce , au cours de la même rdunion, sur les deux autres 

projet8 de résrolution que noub: venons d’adopter, En effet, le Fonde de 

compensation ne pouvait dwenir opérationnel, particulièrement au bénéfice des 

aas individuels, aussi longtemps que le plafond des retenues sur les revenus 

pétrolier8 de l’Iraq n’avait pas été fixé. 

Enfin - et je voudraia conclure par là - il noua a paru nécessaire que 

les procddures d’inspection dear armes iraquiennes de destruction maseive 

soient; défitoies avec le plus grand soin au moment m&ne 02 nous fixions les 
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modalités Be finanaeaent 

nouu 8aaaeE en Iwsure de 

Cwniseion sp&aisle dans 

Voil8 les remarques 

-::--d’aujourd’hui. 

de la destruction de ces armeu et au moment même 

tirer toutes les couséqueaoes de l’expérience de 

l*ex&zution de sa xission. 

que m’inspire l’adoption des trois résolutions 

où 
la 

Le m (interprétation de l’espagnol) : Je remercie le 

représentant de la Belgique des paroles aixablea qu’il m’a adressées. 

Pf. (Xnde) (interprétation de l’anglais) s L’Inde filte 

aujourd’hui le quaranta-qwtrke anniversaire de soaa ixkd6po~ce. En CO 

jour de bon augure, j’ai le plaisir de VOUS exprimer, Monsieur le Président, 

la uatiafaction de ma délégation de vous voir présider les travaux du 

Conseil. Vous apportes à cette haute fonction une longue et riche expérience 

en matière de jurisprudence et de diplomatie. Durant ces deux tranaines vous 

avez amplement fait la preuve de vos capacités et de votre clairvoyance, 

Je tiens éqalenrent & adresser les profonds remeraiemeuts de ma délégation 

aurepréasntant-de ~Cuba.~~l’ambasaadeur~~APara~n de-Quesada, pour la façon -dont 

il a dirigé les débats du Conseil le mois dernier. 

Je liaaiterai mes remarques & la résolution 706 (1991). Les événenwtts 

dont le Golfe a étd le thé&m l’année dernière ont conduit le Conseil à se 

pencher sur le problème. Au cours des récents mois, une question d’une 

inoontestable importance a été la réaction de la aonmwnauté internationale aux 

problèms humanitaires dans la régio% L’indépendance et la souveraineté du 

Koweït ont été r6tablies, et nous partageons la joie du peuple koweXtien. 

Mais l’épreuve n’est pas terminée. Depuis lors, la population civile en Iraq 

est en proie aux souffrawes et aux traumatismes. C'est ce qui nous préoccupe 

actu0llexent. 

&a question ne se limite pas , me se&le-t-il, aux besoins humanitaires de 

ceux qui souffrent pour des raisons indépendantes de leur volonté. Le besoin 

et la néaeasPt& de se pencher sur ce problème sont évidents. C’est sur la 

manière d’aborder le probl&xe que la question se pose. Plusieurs rapports, 

qui émanent tant de l’ancien Soua-Secrétaire g&éral, Martti Ahtisaari que de 

diverses missions d’orgônea’deu Nations Plaies et d’organisations non 

gouvernemnteles, jusqu’au dernier rapport du delégué executif du Secrétaire 
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gthéral pour 10 Pro&me hmitaire interinatitutiorra des Nations Unie& le 

Prime Sadruddin Aga Khau, ont prouv6 la situation n&sQrable dans laquelle se 

trouve la population civile iraquienne à la suite de la guerre et des 

sancéion8. 

Ma d&lBgatioa est pr&occupée depuis plusieura moi8 par le fait qu’il 

convient de prendre d’urgence des maurea efficaces pour att&wer le malheur 

de la populaton civile en Iraq. L’Xnda a toujours estimé que le Coaaseil de 

8écurité a l’obligation de re&dier au sort de peresnues iunocentes, tout 

c4myio8 la coxmauauté batersatiohale daw son eose&le vieurt ea partie de le 

faire. 

En coopérration avec d’autres membres non alignés du Conseil & sécurité, 

ma délégation avait proposé, dès le début, un projet de rkiolution sur Wtt0 

question, mais la Conseil n’a pu l’adopter. Le Présideut du-Conseil avait 

attiré l’attsntioi~ daus une déclaration sur l’importanrce des amours 

huxauitaires pour la population civile. 

--Au Comité des sanctions, aussi bien qu!au aoursdes consultations 

officiauses, 1’Pnde a aons~ammnt et $ plusieurs reprises préconisé u.ue 

approche généreuse et efficace pour aborder la situation huxanitaire de 

1’Xraq. A notre grand regret, nos efforts n’ont pas reçu le soutien unanime 

des membres du Conseil. Les préoccupations que je viens de mentionner ont 

justifié et continuent de justifier notre position à l’égard de l’examen de 

cette question par le Conseil. 

Xl va sans dire que les lations Unies sont aonscientea de la néoessité ds 

réagir. Le Comit6 des sanctions, en particulier, a consacré beaucoup 

d’attention à ce problhe. Ainsi, cehi-ci a mis au point des procédures pour 

acc616rer certaines formes d)assistance à 1’Praq. 
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A la Eauite des effort6 des pays non a.lfg&s, dont mon propre payer le Conseil 

a reconnu la nécessStQ d’aborder cetta qwutioo awc tout le sérieux et toute 

l’urgence requise. heu réaerveu initiales de ma dél45gatiou devant ce qui fpoua 

semblait être des mesures insufffsautes pour traiter d’uu problime de cette 

-magnitude out néauuoins été qwlqw peu dissip4es par la manière aécitie dont 

le Comité de8 sanctions, sous la préoidence avisée da 1’Ambassadeu~ 

Hohenfellner, de l*Autriche, a sinplifié les procédures permettant d’apporter 

une assistauce hwîuitaire k l’Iraq. La résolution 667 (1991) du Conseil de 

sécurité a ensuite, uotamsnt, défini le cadre humanitaire dans les 

circonBtances qui eristaient alors. 

La situatiOn kmxm.itaPre eu Iraq est toujours sombre. La preuve la plus 

récente err est le rapport établi par le Prinae Sadruddiu Aga Khan h la suite 

de sa mission interorgauiaations en Iraq, le mois dernier. Après avoir décrit 

~Pa situation désespérée de la population civile iraquienne, le rapport a 

conclu que l’Iraq avait besoin d’une aide d’urgence plus massive que celle que 

-pouvait fournir le prograuum d*assWxsnce internationale volontaire., Et à cet 

égard, il préeoniaait que l’on permette à l’Iraq d’utiliser une partie de sehi 

revenus pétroliers. kloaas sonmes tow d’accord avec ae rapport sur ce point. 

&a résolution 706 (1991) qui vieut d’être adoptée s’efforce, jusqu’à un 

certain point, de répondre à ces préoccupations. Ma tilhgation appuie l’idée 

de permettre la vente de pdtrole iraquien pour financer, dans uue certaine 

mesure, ses besoins humauitaires. L-e paragraphe 23 de la résolution 

687 (1991) du Conseil nhite d'&tre rappelé ici. Cette résolution avait 

établi les arrangements d’apr&s-guerre pour l’Iraq, et le paragraphe 23 

énoqait les dispositioas qui devaient permettre de répoudre aux besoins 

humauitaires qui existent actuellement et qui sont recoarw3 conune tels. 

Ma défégation aurait préféré une approche claire utt non ambigu6 de cette 

question. La fagon la plus simple et la plus efficace aurait étd de prendre 

des mesures auz tomes du paragraphe 23. Tel s’a pas été le eisl# toutefois. 

Cariaa alternative, ma d&légstion aurait préf&é que la résolution k’aborde que 

l’aspect human3taire. Je réalise que d'autres qwetions importantes, 

nocament la question du rapatriemeut Bes KoueXtiens et des ressortissants de 
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pays tiers, ou de la restitution de leurs depouilles mortelles, doivent être 

reglées sans retard. Mais etant donne le besoin urgent d’apporter une 

assistarace à l*Xraq et compte tenu du fait qua cette resolution était 

peut-.jtre le seul moyen d’y parvenir , ma délégation a d6cid6 de l’accepter. 

J’espere que 8on adoption permettra d’apporter rapidement et de façon efficace ~~ 

une assistance humanitaire aux groupes vulnérables de la société iraquienne. 

La position de ma tilirgation quant au rôle des Nations Unies dans la 

fourniture d’une assistance humanitaire à l’lraq est claire. Tout le monde 

est d’aceood sur l’objectif, à c1ommencer par ma délégation, à savoir que les 

ressources provenaxrt de la vente du pétrole iraquien doivent atre utilisées 

aux fins spécifiées et que les denrees alimentaires et autres fournitures 

doivent 6tre distribuées de-façon équitable dans toutes les régions de l’Iraq 

et à tws les groupes de la population civile iraquienne. Ma délégation pense 

fermement que cela doîtQtre réalisé par des moyens qui soient à la fois 

conformes aux principes de la Charte , notamment au principe tres important de 

la non-ingérence dans les affaires intérieures dl-unEtat.- et-sous une forme 

aussi pratique ot aussi simple que possible. Dans un tel processus, 

l’assentiment du pays en question est extrêmemeut important. L’absence de 

consentement ou l’absence d’une demande epécifécyw qui comprend un teX 

assentiment, ne ferait que déjouer les effort%. Ma délégation estime qu’il 

est particulièrement important-que ïea mesures hdoptées n’affectent pas de 

façon négative ni ne sapent la souveraineté de 1’ Xraq. 

Le Prince Sadruddîn Aga Zhan lui43me a fait remarquer dans son rapport, 

dans le cadm d’une distribution équitable, qu’uu système de rationnament 

alimentaire fonotîoru-iant bien était déjà en place en Xraq. Le Prince a 

également indîqraé que Xe Gouvernement iraquien acceptait un mécanisme de 

contrôle âas recettes p&rolieres, et de leur utilisation. Le rapport du 

Prince SaWuddbra contient des suggestions utiles en ce qui con@erne le système 

de surveillance qui pourrait être mis en place par les Dations Unies en vue de 

développer et de renforcer les dispositifs de contrôle actuels, diras Ire cadre 

de la prkenee humanltairs des Nations Unies en Xraq. Pl est donc évidea& que 

les objectifs kaumsnîtaires qua nous visoas peuvent &tre réalisés de façon 

simple mai8 efficace, au moyen d’observateurs et de rapports réguliers, 

assortis de dispositions prévoyant des ex~~w.18 phtiodiques selon qoe de besoin. 
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Riea de aela ne requiert uu lourd aicaniam des btatioua Unie8 en rnatih¶ 

d'administration ou ds gsation. Une telle prhaco des latfon8 Unies, 

surimposée en quelquo sorte à l*Iraq, serait importune, encombrante et 

coûteu?3o. En outre, des problhea surgiraienrt quant à la compétence des 

Nations Wuies et 8 la fourniture de poraonuel pour une opération aussi massive. 

Ma dhlégation est d'avfro ~0s~ le8 diaporftions de la résoliation ne 

prhoieut pas d'arraugeaPePots du genre tutélaire qui pourraient avoir pour 

effet une ingérence dam les affairea intérieures & l'Iraq. Le 

Seorétsire g&uhal, qui est pric§ do pr&wnter UBU recommandatious 43x3 la 

nürtière dans 20 jOur8, tiendra direaent dûmont capte de ces h%wmtS. 

C'est à la lumih ds ce8 considérations et compte tenu des 

préoccupations que j'ai te& dOexposeru que maous uvons vot6 pour la 

rhsolutiou. 

Lf3 m (interpr&tation de l'eapaguol) r Je tieus à féliciter 

l'hbassadeur de l'Inde, au noir du Conseil de séaurit6, à l'occasion de 

-1Qngiversoire. aujourd'hui, de loSYIBépe~oe-io~~~de-l~~nde.-- .~ -~_ ._ 

Je le rertuwcie de ses paroles airsables. 

& FLOU (Rounauie) (interprétation de lbauglais) t Monsieur le 

Président, c'est uD plaisir pour la délégation rowaine que de vous féliciter 

à l'oeaasion de votre accestsion a la présidenoe du Conseil pour le mois 

d'août. Conmm vous l'aves prouvé au cours de8 deux d%rni&rea swaaineth UOUB 

sommes certains que vos efforts seront couronné8 de aucch3 pour le plus grand 

bien de notre conseil. 

Je voudrais 6galeuwat féliciter l*hbassadeur Alarah de Quesada, de 

Cuba, pour la gagou efficace dont il a dirigé les travaux du Conseil au cours 

du mois de juillet. 

Le ConseiP vient d’adopter trois r~sol~tko~ sur la situation entre 

l'fraq et le Koweït, traita& d~tUpect8 iqp@Ptmts de la question. h 

prsmibre réwlution fixe le plafond de la valeuz des exportations de pfhrole 

f34.3 l'fraq qui 8kiwa vercée au Pot& de cqnsation créé par la 

résolution 687 (1991). La deusrP84m résolution a trait au plau de SUrveillZom3 

et de vérification Au rcwpct par D'Xraq d'un certain nodxe d'obligations 

en vertu de8 parties pertlaaentes de la Section C do la r6solution 687 (199%). 
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La trofhw3 ri5solutPon autor%acb dam d498 condAtfon6 particulièrer, 

P*ioaportatioP par 1~Iraq de phtrole et do produhr pétroliers durant une 

pér&ode de six mois. #oua considhronz4 qua ce8 rérolutiours sont un il&aeae; 

~iqyartant de la nornafira~9on d0 la SitUMdon Bprnr 10 Golf& &a RoS8ït, qui a 

tant 8otifert au courpI dao oh asia d*oocu~stPoxb et ler autres payr a?t 

---iadfvidua affecté8 vont aoîmancer~b tocevoir aO8 hdemnAté8. La aftwtion de 

toua les groupem de la populatiO0 aivile iraquiwme sera a&lioréo. Hou8 

réaUsons que 1~ dieporftionn da la obolution 706 41991) qui vient d'ôtm 

adoptée eorat extraordhairer et que le Conmil a it8 obligé de réagir de cette 

fagon & cautw~ detu pratiques et pelk~qws du Gmw&rwnt iraquian. thua 

~~ .-. voudrioras rgul&glner qu0 la façon dont ces r&mlut9ons seront arfoeo aa wuvr8 

conatitwra un tœst p4atw le8 aattorlltés hquhmm ot incitera 10 Conmil ir 

~ iWXlf3ill~~ p1U.M f8VCW~hBHWt è ~‘aVw.ir 169 dwaudw da l'lrraql txmdwt B c0 
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Le PRESPDEN% (inteoprétatfon de l’eapaquol) I Je nemercie le 

représentant de la Boumad des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

Je vais faire maintenaxt uue déclaration en ma qualité de représentant de 

1 ‘Equateur. 96 reprends Z sum compte toutes les paroles de félicitations qui 

~~ ---ont 8t& proauwcées à l’adresse de l’kabassadeur Alarcrin de Quesada pr)u~ la ~ 

manière doué il a dirigé les trwauu du Consell le mois dernier, et en faite 

je réitère ce ‘que j’ai moi-même dit le 0 août. 

L’Equateur a voté pour les trois projets de résolution adoptés par le 

Conseil. En ce qui conc6rne la résolution 705 (19915, nous l’avons fait psrce 

qu’elle reprend uut3 recommanbtion faite par le Secrkaire général sur le 

;wurceatage des ventes de p&role iraquien qui devrait alimenter le Fonds de 

compezasation. L’Equateur appuie les raisons qui ont ét& iwoquées par le 

Secrétaire gréz&ral daus fâopP rapport pour parvenir & cette recornmaudat~o~. 

En ce quf&sncerne la résolution 706 (19911, l’Equateur a toujours 

soutenu le principe selon-lequel les besoins huxsuitaires du .psuple do l’Iraq 

méritent la considération la plus favorable et la plus opportum. Mous étions - - 

~pami les auteura d’uu projet do résolution dans ce sens, et P~US avons 

-toujours fait valoir au Conseil et au Comité prévu dans la résolutions 

661 (1991), que le Conseil devrait &Pondre aux besoins bwanitaires du peuple 

iraquien. Les mesures contenues dam la résolution 706 (1991) cnntuibueront, 

ssns uucm doute, à alléger les souffssnces et a &Pondre sux besoins 

essentiels de la population civile de l’Iraq, 

L’Equateur, toutefois, a exprimé auparammt ses doutes quant à la saqesse 

G examiner la situation es Iraq dans le csdre du Chapitre VII de la Charte et 

avec d’autres questions qui out ux effet sur las obligations assu&es par 

lPKraqr qui doivent i%ra pleinement respectéeu , mais qui n’ont rien & voir 

avec la situation huxanitsire. En outre, l’Equateur considhe que la 

supervision et la surveillance des lations Unies ne devraient pas amener 

1’0rgsnisatiorrn à prendre des mewres contraires au respect permanent des 

principes de la Charte, en particulier lea principes contenus dans les 

paragraphes 1 et 2 de l’kticle II, 
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Quant à la résolution 707 (U91), 1'EquPrteur ssrir;N qu'8 la lumière de 

l’expérience récente, eoaa abptioxc était entPBt"amnt jurptifiés. 

Je reprends muintenunt a%6 Eonctfon6 ae préswmt du Conseil. . 

Le Conseil de sécurité a sh.sP achev&, à ce stade, lwexamen de 1s 

question inscrite à aon ordre du j3ua. U Conseil tsatera rsahf de la 
.T -~queation. - ~~. ~~~ .~ _ 


